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Bases techniques des assurances en cas d'hospitalisation

Par J.-P. Robert, Berne

Les assurances en cas d'hospitalisation, conclues a titre indepen-
dant ou en complement d'assurances ordinaires contre la maladie,
se sont beaucoup repandues en Suisse depuis quelques annees, tant
dans les societes d'assurances privees que dans les caisses mutuelles
d'assurance-maladie. Ces combinaisons, en partie nouvelles, ont pour
la plupart ete exploitees jusqu'ici sur des bases plutot empiriques.

Pour que ces assurances puissent continuer a se developper et ä

s'etendre normalement, les entreprises d'assurances et les autorites
de surveillance, responsables notamment de l'approbation des tarifs,
ont un imperieux besoin de bases techniques appropriees. La presente
etude a pour objet de combler cette lacune dans la mesure ou les

experiences, necessairement encore limitees de ces dernieres annees,
permettent de tirer deja des conclusions et de dresser des tables de

morbidite d'un emploi pratique.
La nouveaute de ces combinaisons, dont quelques-unes ne sont

pas encore stabilisees, et la pauvrete plus ou moins grande, selon les

cas, du materiel statistique disponible ne permettent pas encore de

faire une ceuvre scientifique definitive. Desireux cependant de re-
pondre aussi completement que possible a des besoins immediats, j'ai
deliberement aborde toutes les questions sous un angle essentielle-
ment pratique.

S'agissant d'un domaine encore peu connu en Suisse et relative-
ment complexe, il m'a fallu consacrer une partie importante de mon
expose ä classer et a definir les formes diverses de ces assurances. II
n'est pas superflu de preciser a qui et a quoi serviront ces bases

techniques: e'est une condition essentielle de leur emploi judicieux. J'ai
egalement du introduire une Serie de nouveaux symboles actuariels.
H n'a pas ete facile de construire un Systeme simple et coherent de

notations ä cote de ce qui existe dejä, en respectant les principes gene-
ralement admis dans 1'assurance sur la vie et dans l'assurance maladie.
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Avant cl'aborder le fond de mon sujet, je tiens ä exprimer ma
vive gratitude ä toutes les personnes qui, ä des titres divers, m'ont
permis de realiser cette etude. Je suis en partieulier reconnaissant ä

la Caisse maladie pour le canton de Berne d'avoir bien voulu mettre
ä ma disposition un materiel statistique abondant et homogene.

1. Description des diverses formes d'assurances en cas

d'hospitalisation

Ces assurances sont exploitees par les entreprises privees d'assurances

sur la vie ou contre les accidents et dommages soumises ä la
surveillance du Bureau federal des assurances (BFA) et qui ont obtenu
du Conseil federal la concession pour l'assurance-maladie. Les contrats
de ces compagnies sont regis, entre autres, par la loi federale sur le

contrat d'assurance du 2 avril 1908 (LCA). Ces assurances sont aussi

exploitees par les caisses mutuelles d'assurances contre la maladie qui
appliquent la loi federale sur l'assurance maladie et accidents du

13 juin 1911 (LAMA). Les caisses reconnues sont controlees par l'Office
federal des assurances sociales (OFAS). A ces differences essentielles

d'ordre juridique s'en ajoutent encore d'autres de caractere social et

pratique. Pour pouvoir appliquer utilement les bases techniques de

la presente etude aux contrats des entreprises privees et ä ceux des

caisses-maladie, il est done indispensable de mettre en evidence cer-

taines de leurs caracteristiques.
En vertu du CO et de la LCA, les contrats des entreprises privees

ne peuvent etre resides par l'assureur que dans des cas tres precis et

limites (modification du risque, reticence, fausse declaration au
moment d'un sinistre, etc.). Ainsi, les primes et les conditions d'assurance

convenues lors de la conclusion restent en vigueur jusqu'ä l'echeance

du contrat, meme si techniquement elles sont, avec le temps, devenues

manifestement insuffisantes. Cela explique la necessite technique et

pratique ou se trouvent les assureurs prives de constituer des reserves

süffisantes non seulement pour compenser l'effet naturel du vieillisse-

ment de l'assure, mais aussi pour parer aux imprevus qui peuvent surgir
au cours d'un contrat de tres longue duree. En consequence, les primes
des longs contrats, pour lesquels les risques futurs sont necessairement

mal connus et partiellement imprevisibles, doivent contenir une marge
de securite appropriee. Toutefois, s'il se revele que les sinistres effectifs
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sont inferieurs aux previsions, la societe d'assuranee a normalement
la possibility d'accorder aux assures une participation aux benefices

ou une restitution de prime en cas d'absence de sinistre. Ainsi, il est

important que les societes privees ne se contentent pas d'etablir leurs
tarifs sur des bases empiriques, mais qu'elles connaissent aussi exacte-
ment que possible le poids et les variations avec l'äge et dans le temps
de chacun des risques assures et qu'elles en fassent un contröle perio-
dique.

La LAMA, au contraire, laisse la latitude aux caisses mutuelles
d'assurances en cas de maladie, de modifier en cas de besoin, sous reserve
de l'approbation du Conseil federal, leurs conditions d'assurances, les-

quelles s'identifient, en general, avec leurs Statuts. Cela signifie que
si une branche d'assuranee - l'assurance des frais de guerison, par
exemple - devient deficitaire, il est ä tout moment possible d'elever
les cotisations de tous les membres assures de la branche en cause. De

fait, la plupart des caisses-maladie ont depuis 15 ans change une ou
meme plusieurs fois les cotisations de tous leurs societaires pour les

frais de guerison.
Theoriquement, les consequences qui decoulent de ces deux

conceptions sont bien telles que je viens de les decrire; en pratique, toute-
fois, on cherche ä attenuer ces differences; les caisses-maladie serieuses

n'ont pas interet ä modifier leurs tarifs trop souvent et preferent, en

general, calculer leurs primes et leurs reserves de maniere assez large;
de leur cote, pour echapper aux consequences extremes decoulant de
la rigidite des contrats selon la LCA, les societes d'assurances se

contentent le plus souvent - avec regret, mais par necessite - de ne con-
clure que des contrats relativement courts (3, 5 exceptionnellement
10 ans) notamment pour les assurances des frais de guerison ou 1'insta-
bilite du risque est particulierement grande. Pour eviter aux assures,
lors des renouvellements, 1'inconvenient d'une augmentation de prime
due au vieillissement, les societes calculent en general leurs tarifs pour
un risque viager ou de longue duree. Tant que ce tarif ne change pas,
l'assure beneficie de la prime correspondant ä son age d'entree initial.
Si, au contraire, Revolution des risques contraint la societe a une revision

de ses tarifs, les primes des contrats existants pourront, lors des

renouvellements, et si la societe le juge a propos, etre adaptees, comme
s il s'agissait de nouveaux assures (tout en tenant compte de l'äge
initial de conclusion).
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Bien que soumises ä deux legislations fondamentalement diffe-

rentes, les societes privees et les caisses-maladie exploitent a, peu pres
les memes formes d'assurances en cas d'hospitalisation que l'on peut
reunir dans les quatre combinaisons principales suivantes:

A. Assurance d'une indemnite journaliere d'hospitalisation

Cette combinaison est tres voisine de 1'assurance courante d'in-
demnite journaliere en cas de maladie. Elle consiste & garantir une

somme determinee pour chaque jour passe dans un höpital, une cli-

nique ou un sanatorium.
Normalement, Tindemnite journaliere en cas d'hospitalisation sert

en premier lieu ä, couvrir les frais de pension ä l'hopital. Elle peut
aussi servir a compenser une perte de salaire ou d'autres consequences
economiques de l'hospitalisation. C'est une assurance de somme dont
l'assure peut fixer le montant ä sa guise. Toutefois, pour prevenir 1'in-

fluence de risques subjectifs, les assureurs n'admettent pas que le

montant de l'indemnite journaliere depasse une certaine proportion
du gain (dans la regie 60 ä 80 %).

En general, 1'assurance est conclue sans delai d'attente, c'est-a-dire

que, pour chaque maladie, le patient est indemnise des son entree ä

l'hopital, pour autant que le sejour ait dure au moins 24 heures. Dans

certaines combinaisons, il est prevu que 1'assurance sera payee des

le premier jour d'hospitalisation, a condition cependant que celle-ci

ait dure un nombre determine de jours.
L'exploitation de cette combinaison d'assurance est relativement

facile, car l'incapacite de travail est toujours totale et controlable

objectivement par une declaration de l'hopital. La stabilite relative
de ce risque, qui n'est pas influence par les variations du coüt de la

vie, fait que les statistiques propres ä ces assurances vieillissent moins

vite que d'autres. Cette combinaison se prete ainsi mieux ä la
conclusion de polices de longues durees.

B. Assurance des frais de pension ä l'hopital (ou au sanatorium)

Cette assurance se distingue de la precedente par le fait que

l'assure ne demande pas le paiement d'une somme journaliere fixe,

mais le remboursement de tout ou partie des frais effectifs de pension

a l'hopital ou au sanatorium. Toutefois, lors de la conclusion, cette
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assurance est, en general, limitee par le tarif a un montant maximum
fixe. Par exemple: remboursement des frais effectifs, mais au maximum

fr. 20 par jour d'hospitalisation. II s'agit, en principe, d'une
assurance de dommages ou 1'indemnite ne peut jamais exceder le montant

effectif des frais de pension.
Lorsque le maximum est bas ou qu'on se trouve dans une periode

de hausse sensible du cout de la vie, ce maximum est pratiquement tou-
jours atteint et cette assurance n'est pas autre chose alors que l'assu-

rance d'indemnite journaliere d'hospitalisation qui vient d'etre de-

crite.
En revanche, si le maximum est fixe haut, on aura theoriquement

une indemnisation complete des frais effectifs assures. En pratique,
toutefois, les personnes couvertes par une assurance elevee des frais
de pension a l'höpital choisiront frequemment une clinique confor-
table et plus onereuse ou, ä l'höpital, une classe de pension chere. Ainsi,
dans ce cas egalement, la moyenne des remboursements tendra vers
la limite des frais assures.

En comparant les frais maxima garantis par ces assurances a

des indemnites journalieres d'hospitalisation, une societe privee a

constate ces dernieres annees que les indemnites payees effectivement
ont ete en moyenne de 8 ä 10 % plus faibles dans l'assurance des frais
de pension ä l'höpital que dans l'assurance d'indemnite journaliere
d'hospitalisation.

Ainsi, les problemes techniques relatifs a l'assurance des frais
de pension a l'höpital peuvent generalement etre resolus de la meme
faijon que ceux des assurances d'indemnite journaliere d'hospitalisation.

C. Assurance des frais de guerison ä l'höpital

Cette assurance, destinee ä couvrir les frais medicaux, d'opera-
tion et de pharmacie a l'höpital (a l'exception des frais de pension),
est habituellement comprise dans l'assurance generale des frais de

guerison (a domicile ou a l'höpital). Certaines societes couvrent cepen-
dant aussi ce risque d'une maniere separee.

Cette assurance de dommages presente certaines difficultes d'ex-

ploitation, notamment en periode de hausse du coüt de la vie, surtout
pour les societes privees, dont les contrats sont regis par la LCA. Cela

explique qu'elle soit encore peu repandue.
14
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Etant donnees oes circonstances et la pauvrete inevitable des

statistiques dont on dispose ä ce jour, il ne sera fait, dans la presente
etude, qu'une place modeste a cette forme d'assurance.

D. Assurance des frais d'operation

II s'agit d'une forme derivee et reduite de la combinaison prece-
dente. Elle s'en distingue toutefois en pratique par le fait que beaucoup
de societes privees se sont mises ä l'exploiter. En effet, si pour un
assure la probability d'etre opere est plutot faible, la somme qu'il
aurait ä debourser en cas d'intervention chirurgicale est toujours rela-

tivement elevee. C'est done un risque que le public demande volontiere

aux societes d'assurances de couvrir.
II s'agit encore, comme la precedente, d'une assurance de dom-

mage. Toutefois, aussi bien les societes privees que les caisses-maladie,

limitent les indemnites a un montant global annuel ou par maladie,

ou, plus generalement, a des maxima determines pour chaque
prestation, selon la gravite objective des cas. Par exemple, s'il s'agit d'une

tonsillectomy, la societe remboursera la note d'honoraires du Chirurgien,

mais au plus la somme de fr. 150, la note d'honoraires de l'assis-

tant, s'il est requis, mais au plus fr. 25, etc. C'est pourquoi les conditions

generales des societes privees et les Statuts ou reglements des

caisses-maladie contiennent, dans la regie, un tableau detaille des

normes de remboursement en cas d'operation.
Dans les caisses-maladie, le montant de ces remboursements varie,

en general, avec la classe sociale de l'assure. Pour les classes modestes,

ils sont souvent fixes par convention avec le corps medical. Les societes

privees, au contraire, fixent dans leurs CGA les normes de remboursement

sans tenir compte de la classe sociale des assures et sans etre

liees par des conventions avec les medecins. Ces normes sont generalement

plus elevees que dans Tassurance-maladie sociale et l'assure a le

libre choix du medecin. De ce fait, les primes sont un peu plus cheres.

Ces limitations de prestations sont destinees, d'une part, ä res-

treindre les abus et, d'autre part, a eviter, surtout aux societes privees,

regies comme on l'a dit par la LCA, l'inconvenient de voir leurs

engagements s'accroitre sans frein dans les periodes ou le coüt de la

vie augmente beaucoup.
* **
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La classification qui precede est volontairement simplifiee. Dans
la pratique, en effet, les differentes assurances sont souvent combinees
entre elles ou ä des polices d'assurances ordinaires contre la maladie,
les accidents ou sur la vie. On trouve ainsi une grande variete de com-
binaisons d'assurances en cas d'hospitalisation soit independantes soit
complementaires. Les unes couvrent des risques etendus comprenant,
par exemple, les «maladies ordinaires», les accidents, la tuberculose
ou les accouchements, tandis que d'autres se limitent a certains de ces

risques seulement.
Je Signale ä ce propos une etude tres complete de G. Paratte (15)

sur les problemes juridiques qui se posent aux societes privees ex-

ploitant l'assurance-maladie et les assurances en cas d'hospitalisation.
On y trouvera l'explication detaillee de plusieurs questions d'ordre
general et juridique en rapport avec la presente etude.

2. Caracteristiques essentielles des assurances en cas

d'hospitalisation

A. Facteurs subjectifs

Dans les assurances ordinaires contre la maladie et, dans une
certaine mesure aussi, dans l'assurance contre les accidents, les
facteurs subjectifs jouent, comme on le sait, un role tres important. Dans
les assurances en cas d'hospitalisation, en revanche, ils sont normale-
ment beaucoup moins dangereux pour les assureurs. Leur importance,
au surplus, est tres variable selon les combinaisons.

a) Assurance d'indemnite journaliere d'hospitalisation et assurance
des frais de pension ä l'hopital

Dans ces assurances - et c'est ce qui fait precisement leur interet
pour les assureurs - le risque subjectif est fortement reduit, en com-
paraison de celui des assurances d'indemnite journaliere en cas de

maladie. On sait, en effet, combien il est difficile de contröler si une

menagere, par exemple, est totalement incapable de travailler et a

droit ou non a une indemnite maladie. Pour une femme malade faire
les repas, les achats, est-ce travailler? Ou s'arretent l'indolence, la
fatigue, la maladie? C'est une question d'appreciation et souvent de

conscience de la part du patient ou du medecin.

N. B.: Les chiffres entre parentheses renvoient ä la liste bibliographique.
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Dans l'assurance d'indemnite journaliere en cas d'hospitalisation,
le critere donnant droit aux prestations est tres objectif. L 'hospitalise
est considere comme totalement incapable de travailler. La declaration

de la duree dn sejour par l'administration de l'hopital ne prete

pas lien ä discussion.

De ce fait, les societes privees d'assurances renoncent en general
dans les assurances en cas d'hospitalisation et, en particulier, dans

l'assurance d'indemnite journaliere, ä se prevaloir de la faeulte de re-
siliation prevue par l'article 42 LOA.

b) Assurance des frais d'operation et des frais de guerison ä l'hopital

Ce qui vient d'etre ecrit au sujet du risque subjectif relatif ä

l'admission et ä la duree de sejour dans les höpitaux, reste bien en-

tendu valable pour l'assurance des frais d'operation ou de guerison ä

l'hopital. Par contre, il existe ici d'autres formes de facteurs subjectifs.
Par exemple, la reticence ä l'egard d'une menace d'operation. C'est

la raison pour laquelle les assureurs introduisent generalement dans

les CGA ou les Statuts des caisses-maladie un delai de carence de quelques
mois (voire meme de 1 an ou plus) pour toutes les prestations ou pour
certaines d'entre elles.

Les assureurs auraient a supporter un risque subjectif particu-
lierement grand si les soins dentaires, les cas de Chirurgie esthetique,
etc. n'etaient, en general, exclus par les CGA. Quelques caisses-maladie

indemnisent cependant dans certaines limites les soins dentaires.

J'ai dejä signale que les indemnites en cas d'operation sont cal-

culees sur les honoraires des medecins, mais limitees ä certains maxima.
Cette mesure a pour effet de restreindre le facteur subjectif (qui, dans

ce cas, est une forme d'antiselection, sinon involontaire, du moins

inconsciente) consistant, pour le malade bien assure, a donner en

toutes circonstances la preference a des professeurs ou ä des specia-

listes renommes et chers.

Cette forme du risque subjectif est aussi combattue dans toutes

les formes d'assurances de frais (frais de guerison en cas de maladie,

frais de guerison ä l'hopital, frais d'operation) par l'obligation dans

laquelle se trouve l'assure de payer lui-meme une quote-part des frais

(Selbstbehalt).
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B. Localisation geographique - Taux d'occupation des lits d'hopitaux
Epidemies

L'assurance des frais de guerison est generalement plus onereuse
ä la ville qu'ä la campagne, en raison, entre autres, de la plus grande
densite des medecins par tete d'habitant. II existe un phenomene ab-
solument semblable dans les assurances en cas d'hospitalisation. La
grandeur du risque d'hopital est, dans une large mesure, en relation
directe avec la disponibilite en lits d'hopitaux d'une region determinee.
II est facile de constater, par exemple, que la frequence des accouche-
ments a l'höpital peut varier du simple au triple ou davantage, si 1'on
considere les habitants d'une vallee reculee ou ceux d'une grande ville
qui dispose d'une maternite ou de nombreux lits d'hopital.

Ainsi, suivant le cas, les tables qui suivent n'ont pas une validite
generale et absolue. II s'agit de taux moyens qui seraient certaine-
ment insuffisants si, par exemple, l'assurance etait exclusivement
limitee aux habitants d'une ville determinee, richement dotee en eta-
blissements hospitaliers. Cette localisation geographique n'est d'ail-
leurs pas stable dans le temps. II suffit de la construction d'un nouvel
hopital dans une region ou il n'en existait pas encore pour modifier
la probability qu'ont les habitants de cette region d'etre hospitalises.
Oes remarques n'ont pas une grande importance pratique pour les

entreprises privees d'assurances qui, toutes, travaillent sur le territoire
entier de la Confederation, mais elles doivent etre retenues avec une
attention particuliere par les caisses-maladie dont le champ d'activite
est localement restreint.

D'autre part, il est evident que les statistiques et les tables qui
suivent sont destinees a etre utilisees essentiellement en Suisse. On

constate, en effet, que meme dans des pays ou le climat, le genre de

vie et le degre d'hygiene pourraient etre compares ä ceux de la Suisse,
il existe de sensibles differences dans les taux d'hospitalisation, comme
aussi dans les taux de morbidite et de mortalite. Certaines etudes parues
recemment sur les assurances en cas d'hospitalisation aux Etats-Unis
et au Canada (7,8), par exemple, sont particulierement revelatrices ä

cet egard.

Depuis longtemps, le taux annuel d'occupation des lits des höpitaux
generaux est compris entre 70 et 80% a). II s'agit d'une moyenne pour

a) ASS annee 1951, p. 457.
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l'ensemble de la Suisse. En fait, le degre d'occupation est plus faible
h, certaines saisons et pour certains etablissements ou certaines regions,
tandis que d'autres cliniques ou hopitaux sont complets une partie
de l'annee et doivent souvent refuser du monde.

Le nombre des lits pour malades dans les hopitaux generaux a

passe de 1936 ä, 1950 de 28 247 ä 34 402 a), soit une augmentation de

22 %. Mais pendant la meine periode, la population de residence en
Suisse s'est accrue d'environ 20 %. II est probable que le taux moyen
d'occupation des lits continuera de rester tres eleve ces prochaines
annees. Cela constitue un element regulateur particulierement efficace
des risques d'hopitaux.

Les assureurs-maladie ont ä payer des indemnites d'un montant
tres variable d'une annee ä l'autre, selon qu'il s'est ou non produit
une epidemie d'une certaine gravite. Dans les assurances en cas d'hospi-
talisation, ce risque est beaucoup moins grand. D'abord, la plupart
des maladies «transmissibles» frequentes en Suisse ne requierent gene-
ralement pas une hospitalisation (grippe, maladies contagieuses d'en-

fants, etc.). Sauf la tb - etudiee pour elle-meme - les maladies
contagieuses plus graves sont, comme on le voit par le tableau suivant,
sensiblement plus rares (poliomyelite, typhoide, etc.). II faut aussi

considerer le fait que la place disponible dans les pavilions ou divisions
des hopitaux reserves aux malades contagieux est restreinte et qu'en
cas d'epidemie, beaucoup de malades qui, en temps normal, seraient

peut-etre hospitalises, sont tout simplement soignes ä domicile (scarla-

tine, poliomyelite sans paralysie, dysentrie, etc.).

Cas des maladies transmissibles notifies au SFHP de 1948 ä. 1952

Maladies normalement soign6es
ä domicile

Maladies normalement soignees ä l'hopital

Maladies
d'enfantsa)

Grippe Total Poliomyelite,

Meningite,
Encephalite

Typhus,
Para-

typhus
Diphterie Autresb) Total

123.772
48,5%

111.898
43,8%

235.670
92,3%

3.436
1,3%

1.021
0,4%

5.271

2,1%
10.015 c)

3,9%
19.743
7,7%

a) Varicelle, rougeole, coqueluche, oreillons et 70 % des cas de scarlatine.
b) Dysentrie, Bang, hepatites et 30 % des cas de scarlatine.
c) Dont 7818 cas de scarlatine ou 3,1 %.

a) ASS annee 1951, p. 457.



— 215 —

La stabilite remarquable du risque d'hospitalisation en com-
paraison des autres risques de maladie se traduit sur le plan technique
par la possibility pour les societes d'assurances et pour les caisses-

maladie, de limiter ä un montant relativement faible la reserve dite
d'epidemie ou de catastrophe afferente aux assurances en cas
d'hospitalisation. Cela permet egalement, selon les circonstances et les com-
binaisons d'assurances, d'inclure dans la prime un chargement de
securite plus faible que dans d'autres assurances-maladie.

C. Influence du milieu familial

II est manifeste que les personnes vivant seules sont obligees
en cas de maladie, meme de peu de gravite, de faire appel pour leurs
achats, leurs repas et leurs soins, a l'aide de voisins, de parents, de

gardes-malades, etc. ou de se faire hospitaliser. Aussi, d'une maniere
generale, l'assureur a-t-il une charge sensiblement plus grande dans
les assurances d'indemnite journaliere en cas d'hospitalisation avec
les personnes qui vivent seules.

D'autre part, lorsque dans le cadre d'une famille, on n'assure

qu'une seule personne, on constate souvent qu'il s'agit precisement
de celle qui jouit de la sante la moins bonne.

Considerant ces deux facteurs, certains assureurs prives, suisses

et etrangers (11), estiment a plus de 20 % la difference entre le risque
des personnes vivant seules et celui des personnes qui appartiennent
ä un groupe familial et sont assurees comme telles. Sans aller aussi

loin, le BFA admet actuellement qu'on peut faire une difference de

10 %, pouvant aller jusqu'ä 15 % dans certains cas, sur les primes des

assurances d'indemnite journaliere d'hospitalisation, c'est-a-dire, en

pratique, accorder un rabais de cette importance aux assurances dites
«familiales» par rapport ä la prime d'une personne qui s'assure isole-

ment.
Les tables qui suivent fournissent une prime moyenne. Comme

l'effectif assure d'oü proviennent les statistiques etait compose de

3/s environ de maries et de a/5 de celibataires (mais ne vivant pas
necessairement seuls), il conviendrait, en cas d'introduction dans le
tarif d'un rabais de famille de 15 %, de charger de 8 h 10 % les primes
pures des assurances d'indemnite journaliere en cas d'hospitalisation
pour une «maladie ordinaire» calculees sur les presentes bases.
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D. Frais d'administration reduits

Dans les assurances en cas d'hospitalisation, le controle des ma-
lades est simplifies. II n'y a pas besoin de commissaires-visiteurs. II n'y
a pas d'incapacite partielle de travail. II n'y a pour ainsi dire jamais
de contestation sur le bien-fonde d'une facture d'hopital. De ce fait,
la liquidation de tous les sinistres peut tres bien se faire directement
depuis ,le siege social de la compagnie d'assurances ou de la caisse-

maladie.

Les cas d'höpitaux sont, selon les risques assures, beaucoup moins

nombreux, mais generalement plus graves que les cas de maladie.
Les «sinistres-bagatelles» sont pratiquement supprimes par la duree
minimum d'hospitalisation de 24 heures. De ce fait, les frais fixes occa-
sionnes pour chaque cas de maladie (certificats medicaux, correspon-
dance, contröles, etc.) sont en moyenne plus faibles, compares au

montant des sinistres, que dans les autres formes d'assurances-maladie.

Pour ces diverses raisons, les frais d'administration des assurances

en cas d'hospitalisation sont proportionnellement moins eleves que
ceux des autres assurances maladie. Les conditions d'exploitation de

ces assurances sont toutefois si differentes selon les combinaisons et

selon les societes ou les caisses-maladie qu'il n'est guere possible de

donner ici des chiffres precis quant a l'importance des chargements
necessaires a la couverture des frais d'acquisition, d'encaissement ou
de gestion.

E. Rabais de primes pour les assurances complementaires

Lorsqu'une assurance en cas d'hospitalisation est conclue ä titre
de complement d'une assurance-maladie principale, on peut considerer

qu'il y a une certaine economie sur les frais de gestion, d'encaissement

et, pour les societes privees, sur les frais d'acquisition.
D'autre part, on sait par experience que les personnes assurees

seulement pour les cas d'hopital, mais non pour l'ensemble des

maladies, cherchent volontiers, quand elles le peuvent, a se faire hospita-
liser pour beneficier de l'assurance, plutot que de recevoir des soins

a domicile, qui ne leur donneraient droit a aucune indemnite.

Ainsi, pour autant que l'assurance-maladie de base soit suffi-

samment importante, on peut faire une reduction de l'ordre de 10 %
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sur les primes commerciales si, au lieu d'etre independantes, les

assurances en cas d'hospitalisation constituent le complement d'une assu-
rance-maladie principale proprement dite.

3. Etude et definition des differents risques assures

Dans l'assurance sur la vie, les causes d'exclusion ou de limitation
des prestations sont exceptionnelles (certains risques d'aviation, de

voyage, etc.). Dans les assurances-maladie et particulierement dans
les assurances en cas d'hospitalisation, au contraire, il existe des cas
nombreux oü le candidal ne peut pas s'assurer comme il le desire,
et des cas ou, en cas de sinistre, il n'a pas droit ä certaines prestations.

A. Exclusion ou limitation en general des risques dans les assurances
en cas d'hospitalisation

Dans 1'enumeration qui suit, on trouvera les principales clauses
de limitation ou d'exclusion de l'assurance. Cela ne veut pas dire
qu'elles sont uniformement appliquees par toutes les institutions d'assu-

rances; au contraire. Tel assureur couvrira les accidents, la tubercu-
lose, etc. (obligatoirement ou facultativement), tel autre ne le fera

pas, ou differemment. Telle caisse-maladie ne payera pas d'indemnite
si l'assure est dejä couvert par la CN ou un autre tiers, alors que telle
societe privee payera en toutes circonstances.

a) Cas ou les candidats ne sont generalement pas acceptes ä l'assurance

1° Domicile ou sejour prolonge ä l'etranger ou, pour les caisses-

maladie, en dehors de leur rayon d'activite (cas general).
2° Infirmes, estropies, invalides, etc., au moment de la conclusion

de l'assurance (cas general, avec des nuances).
3° Exclusion de certaines maladies, Selon l'etat de sante ou les ante¬

cedents du candidat (cas general).
Signalons a ce propos que la plus ou moins grande severite

manifestee par les societes ou les caisses dans Temploi de cette
clause peut modifier d'une maniere tres sensible la gravite des

risques qui, finalement, restent assures. Si les clauses d'exclusion
de certaines maladies touchent 40 % de l'effectif d'un groupe
assure, le resultat financier pour ce groupe sera normalement plus
favorable et la prime technique necessaire plus faible que si ces
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exclusions ne portent, par exemple, que sur 5 % seulement de

l'effectif du groupement.
4° II existe, selon les societes, des limitations ä l'assurance ou des

tarifs appropries selon les professions (p. ex. personnel hospitalier
habitant l'etablissement, etc.).

b) Gas ou le refus, resp. la limitation des prestations, intervient au moment
du sinistre

1° Les prestations changent suivant la maladie qui frappe l'assure.

— Les accidents, la tuberculose et les accouchements, en parti-
culier, sont normalement soumis a des conditions speciales,

qui seront examinees plus loin (cas general).

— Les maladies mentales, la folie, etc., sont exclues (cas general),
soit par la definition de la maladie, soit par la definition de

l'höpital. II en est de meme (cas general) des maladies
incurables ou de la senilite.

— Les etats de depression, de fatigue; l'abus d'alcool ou de stupe-
fiants, etc. sont assez generalement exclus. II en est de meme,
quoique moins souvent, des troubles de la menopause chez

les femmes.

2° Le droit aux prestations est habituellement defini par la notion

de maladie et par la notion d'hopital plus objective a caracteriser.
On considere comme hopitaux les etablissements hospitaliers

publics et prives (hopitaux cantonaux, de district, dispensaires

communaux, hopitaux et cliniques prives a) situes en Suisse et

places sous la surveillance d'un medecin en possession du diplöme
federal, oü les personnes en traitement sont soumises ä une
surveillance et une discipline appropriees et qui n'admettent que des

malades. Sont exclus les etablissements de cure et les divisions

hospitalieres reservees aux malades de longue duree (asiles d'alie-

nes, les etablissements pour maladies nerveuses, sanatoria, insti-

tuts pour cures orthopediques ou de nature semblable), de meme

que les maisons de cure ou de convalescence, les bains, les
pensions et les etablissements similaires.

Est considere comme sanatorium tout etablissement situe en

Suisse qui n'admet que des personnes malades de la tb ou tout

a) Les hopitaux et cliniques prives soignent environ 1js de tous les malades
de la cat6gorie «hopitaux genöraux».
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service d'un hopital destine au traitement de la tb, place sous
surveillance d'un medecin en possession du diplöme federal. Pour
les caisses-maladie, notamment pour les caisses reconnues, il existe
une liste officielle de ces etablissements dressee et tenue a jour
par l'OPAS.

3° Exclusion de prestations de tiers (CN, AMF, assureurs accidents
ou EC, etc.). L'ouvrage de Paratte (15) contient l'etude juridique
de cette question. Qu'il suffise de signaler ici que, d'une maniere
generale, les caisses-maladie utilisent a leur profit la clause d'ex-
clusion en cas d'intervention d'un tiers, tandis que les societes

privees ne font usage de cette clause que dans des cas limites et
bien determines.

4° En cas de guerre, de troubles politiques, etc., il est de regle que
les assurances en cas d'hospitalisation soient suspendues (cas

assez general pour les societes privees, cas rarement prevu par les

caisses-maladie).

B. Frequence, duree et cout moyen des hospitalisations pour des

« maladies ordinaires »

Dans ce travail, on designe par «maladie ordinaire»:

— une maladie assurable dans les limites generates qui viennent
d'etre indiquees,

— une maladie qui, au surplus, ne comprend ni le risque de

tb, ni le risque d'accouchement,
— la part des accidents limitee ä la proportion supportee

en moyenne par les caisses-maladie. Ce point sera repris
plus en detail au chapitre consacre au risque accident.

Quelle est la proportion entre les jours d'hospitalisation pour les

«maladies ordinaires» ainsi definies et l'ensemble des jours d'hospitalisation

pour toutes les maladies En faisant la moyenne arithmetique
du rapport entre les journees de malades dans l'ensemble des etablissements

hospitaliers suisses et le chiffre de la population de residence

pour les annees 1936 ä 1950, selon les donnees de l'Annuaire Statistique
de la Suisse a), on trouve que le nombre annuel moyen des jours
d'hospitalisation par habitant a ete:

a) ASS, en partioulier ann6e 1951, p. 10 et 457.
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Dans les «höpitaux generaux»
Dans les «etablissements pour tb» (non compris les

preventoriums)
Dans les «autres etablissements»:

pour malades mentaux 1,84 jours
» » epileptiques 0,07
» » infirmes 0,02
» » incurables 0,33
» autres malades (buveurs, etc.) 0,05

Jours

1,98

0,66

1,81

.4,45

%

44

15

41

100

Du fait, notamment, des CGA ou des Statuts des caisses-maladie,
de la selection lors de l'admission - qui ecarte la plupart des candidats

en mauvaise sante - et des reserves pour certaines maladies - qui ex-
cluent de l'assurance d'autres risques graves -, la moyenne indiquee
ci-dessus de 1,98 jours d'hospitalisation pour l'ensemble de la
population dans les «höpitaux generaux» s'est abaissee pendant la meine

periode ä 1,65 jours pour Vensemble des assures des caisses-maladie re-

connuesa) (hommes: 1,02; femmes: 1,64; enfants: 0,86; accouche-

ments: 0,40). Elle a ete encore plus faible pour les assures de caisses-

maladie ou l'assurance n'est pas obligatoire - comme la Caisse-maladie

pour le canton de Berne (KKB) - ou pour les societes privees d'assu-

rances. Sur la base de chiffres moyens, on peut corriger comme suit le

tableau precedent:

Nombre annuel moyen des jours d'hospitalisation par habitant

Jours %

Pour des «maladies ordinaires» assurables 1,20 27

» » accidents 0,15 3

» » accouchements 0,40 9

» la tuberculose 0,66 15

» des maladies non assurables 2,04 46

4,45 100

a) Rapports de l'OFAS, de 1936 ä 1950 (y compris les accouchements et la
part des accidents couverte par les caisses).
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Cette statistique montre que, mis a part les cas d'accidents, de

tb et d'aceouchements, traites d'une maniere speciale par les assu-

reurs, le nombre moyen des jours d'hospitalisation par habitant pour
les «maladies ordinaires» assurees est beaucoup plus faible que le
nombre moyen des jours d'hospitalisation pour les maladies exclues
des assurances d'hopital. Par voie de consequence, ces chiffres mettent
en evidence l'importance determinante de la definition des maladies,
des hopitaux et, d'une maniere generale, des risques assures.

Les taux qui precedent se referent ä l'ensemble de la population.
Par la suite, les chiffres mentionnes dans la presente etude se rappor-
teront uniquement ä des effectifs assures pour le risque d'hopital ou
quelquefois (avec une mention speciale) ä des effectifs assures pour le

risque maladie en general.
Le tableau qui suit indique revolution pendant ces dix der-

nieres annees du nombre annuel moyen des cas (frequence des hospitalisations)

et du nombre annuel moyen des jours d'hospitalisation dans des

hopitaux publics et prives pour les assures des caisses-maladie recon-
nues a), ainsi que la duree moyenne des hospitalisations par cas de

maladie dans les hopitaux publics et prives.

Frequence des Nombre annuel moyen des Dur«e moyenne des
hospitalisations jours d'hospitalisation hospitalisations

hx (pour 100 assures) Ii^ (pour 100 assures)
sh
Ox (pour 1 malade)

©
a

Ol
©
S

Ä
+3
fl

Ol

I (S

a a o
S -s

H
o a 45 ei a

o a
a

05

O
a
o a q-i

fl
CÖ

©
H m H H Pq H H H pq H H

1940 3,2 5,8 3,9 4,5 86,5 146,3 104,5 116,8 27,0 25,2 26,8 26,0
1942 3,7 6,9 4,0 5,2 102,2 160,2 86,0 123,4 27,6 23,2 21,5 23,7
1944 4,2 7,3 4,9 5,7 96,4 156,5 103,5 124,3 23,0 21,4 21,1 21,8
1946 4,5 7,8 5,3 6,2 102,0 168,1 98,8 129,7 22,7 21,6 18,6 20,9
1948 4,8 7,9 5,0 6,2 103,4 172,0 91,3 129,9 21,5 21,8 18,3 21,0
1950 4,8 7,9 5,5 6,3 102,3 164,2 86,2 124,7 21,3 20,8 15,7 19,8

On voit que la frequence des hospitalisations n'a cesse de croitre
ces dix dernieres annees (au total, de 4,5 ä 6,3 cas pour 100 assures,
soit une augmentation de 40 %), tandis que le nombre moyen des jours

a) Rapports de l'OFAS de 1936 & 1950 - Assurance des frais de guürison -
dürfe des prestations 270/360/540 - ensemble des caisses.
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d'hospitalisation a oscille entre 116,8 et 129,9 jours pour 100 assures

(soit un ecart maximum de 10 % environ). Enfin, la duree moyenne
des cas d'hospitalisation n'a cesse de decroitre (de 26,0 jours par ma-
lade assure ä 19,8 jours, soit un abaissement de 25 % environ).

II est possible que les circonstances de la guerre (en particulier
le grand nombre des mobilises soignes dans les ESM - non compris
dans la statistique - et couverts par l'AMP) faussent quelque peu les

chiffres de 1940 k 1945. II n'en reste pas moins que Involution de ces

dernieres annees parait typique et merite d'etre signalee. Cette
evolution s'explique pour une bonne part comme suit: les progres de la

therapeutique (penicilline, etc.) ont permis de reduire la duree
d'hospitalisation de bien des maladies. D'autre part, le nombre moyen des jours
d'hospitalisation n'a pu, au total, varier qu'en proportion de la place

disponible dans les höpitaux, c'est-a-dire peu. Ainsi, l'augmentation
de la frequence des hospitalisations serait due, en grande partie, au re-
nouvellement plus rapide - par suite du raccourcissement de la duree
des hospitalisations - des malades sejournant dans les höpitaux.

On ne peut pas ignorer ces faits, ni ne pas tenter de les expliquer.
C'est a cette condition qu'on peut estimer le degre de vieillissement
des tables de morbidite relatives au risque d'hospitalisation. II ne

s'agit cependant pas de conclure que devolution de ces dix dernieres

annees va se poursuivre dans le meme sens et au meme rythme. Quelques

indices semblent, au contraire, annoncer une certaine stabilisation.
Les frais annuels moyens de traitement ä l'hopital par assure de-

vraient, en temps normal, rester relativement stables, vu qu'ils sont

en premier lieu fonction du nombre moyen des jours d'hospitalisation.
Toutefois, dans les periodes ou l'indice du coüt de la vie varie passable-

ment, il est naturel que les frais d'hospitalisation suivent aussi le

meme mouvement. Le tableau suivant - tire des rapports de l'OFAS
renseigne sur devolution considerable de ces taux pour l'ensemble des

caisses-maladie reconnues de 1939 ä 1951 a).

Jusqu'en 1947, l'accroissement des frais d'höpital a ete propor-
tionnellement plus faible que l'augmentation du cout de la vie.

Ensuite, on constate le phenomene inverse qui, d'une part, s'explique

par une adaptation tardive mais substantielle des tarifs convention-
nels des caisses avec les medecins et les höpitaux, tarifs qui, pendant la

a) Kapports de l'OFAS de 1936 ä 1951 — Assurance des frais de guerison;
ensemble des caisses.
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Evolution des frais annuels moyens de guerison ä l'hopital par assure

Annöe

Total Indice suisse
du coüt de

la viea)
1939 100

Homme Femme Enfant
Chiffres
absolus

1939 100

Fr. Fr. Fr. Fr.
1939 6,21 8,86 4,86 7,05 100 100
1941 6,50 9,27 5,41 7,46 106 127
1943 7,51 10,36 6,05 8,41 119 148
1945 8,24 11,40 6,99 9,31 132 152
1947 9,50 12,85 8,07 10,60 150 158
1949 12,66 16,— 10,14 13,50 191 162
1951 13,— 16,39 9,87 13,65 194 165

a) ASS 1951, p. 333, comp!6t6 par les Bulletins mensuels de la
Banque Nationale Suisse.

guerre, etaient restes ä un niveau tres bas; d'autre part, beaucoup
de nouveaux medicaments sont efficaces et raccourcissent sensible-

ment la duree de bien des maladies, mais sont souvent tres chers.

A propos de vieillissement des tables de morbidite, il convient de

relever que la statistique de l'assurance obligatoire de la ville de Zurich
(ZMS 38) contient une foule de renseignements interessants, mais que
les chiffres qu'elle mentionne ne doivent etre utilises qu'avec beaucoup

de circonspection par les caisses-maladie ou les societes privees
d'assurances. Dune part, il s'agit d'une statistique datant maintenant
de plus de 15 ans. D'autre part, eile provient d'une assurance-maladie

obligatoire exploitee dans des conditions tres differentes de Celles

qu'on rencontre dans les entreprises ou l'assurance est facultative. Un
seul exemple suffira ä mettre en evidence sur le plan technique cette
difference fondamentale.

Nombre annuel moyen des jours d'hospitalisation pour 100 assures

(«Maladies ordinaires»)
Homines Femmes Total

Ensemble des caisses-maladie reconnues a) 100 162 125

ZMS 38 b) 198 251 228

a) Voir tableau page 221 (moyenne des annees 1940-1950).
b) ZMS 38 (12), p. 98 et 101 (dont retranche pour tb: H 52; F 48;
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C. Frequence et coüt des operations

De meme qu'on a precise pins haut les prestations couvertes par
les assurances en cas d'hospitalisation, il est necessaire d'indiquer ici
ce que les societes entendent par operation et de mettre en evidence
l'influence de cette definition sur le taux des sinistres couverts par
l'assurance.

Je signalerai tout d'abord que certaines entreprises privees d'assu-

rances sur la vie accordent ä leurs assures de la branche vie, une fois

pendant la duree de leur contrat, une indemnite d'un certain montant
en cas d'operation vitale. La frequence de ces operations, telle qu'elle
peut etre connue par les comptes des assureurs, ne peut toutefois

guere etre utile ici, car eile est trop faible pour servir de base

technique ä une assurance proprement dite des frais d'operation (une
seule operation indemnisee par assure - et connue de l'assureur - en
10 ou 20 ans; exclusion des interventions sans portee vitale, etc.).

Les recherches faites ä la KKB m'ont permis de faire une sta-

tistique detaillee et relativement etendue du risque d'operation por-
tant sur plus de 500 cas (et pres de 300 accouchements ä l'hopital) pro-
venant d'assures ayant conclu une assurance speciale d'indemnite
journaliere en cas d'hospitalisation combinee avec l'assurance
ordinaire des frais de guerison. J'ai pu connaitre, pour chaque cas, le

diagnostic, la nature et l'importance objective des interventions. En principe,

la KKB couvre toutes les interventions chirurgicales (sauf les

cas de Chirurgie esthetique et les soins des dentistes). Seuls ont echappe
les quelques rares cas d 'accidents integralement couverts par des tiers
et dont la caisse n'a pas eu connaissance. Les accouchements proprement

dits (simples ou avec complications) sont etudies dans un cha-

pitre special.

Dans la table n° 1, on trouve la frequence a chaque äge (cq) de

l'ensemble des operations que peut subir un assure, c'est-ä-dire la

probabilite pour un assure d'äge x d'etre opere une ou plusieurs fois

dans l'annee.

On constate aussi que, suivant l'äge ou le sexe, la probabilite ox

d'etre opere peut depasser le 80 % de la probabilite hx d'etre hospitalise

et ensuite descendre de nouveau tres bas. Le tableau suivant
donne un resume de ces variations, dont on peut egalement voir le

detail sur le graphique 1.
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Rapport entre le nombre des operes et le nombre des hospitalises (ox : hx)

Age Hommes Femmes Age Hommes Femmes Age Hommes Femmes

% % % % % %

0 20 20 30 86 77 60 21 44
10 31 31 40 64 84 70 25 46
20 80 60 50 33 60 80 40 53

L'augmentation de la proportion des operes vers la fin de la vie
peut surprendre, car on sait qu'on hesite, pour des raisons diverses,
ä pratiquer des interventions chirurgicales sur des vieillards. Les
chiffres du tableau s'expliquent pourtant du fait que beaucoup de

vieilles personnes malades ou seniles s'alitent non ä l'höpital, mais
bien chez elles ou dans des asiles de vieillards, etc. Aussi, l'entree ä

l'höpital des personnes ägees est-elle plutöt le fait de celles qui ont
besoin d'une intervention chirurgicale.

Les renseignements qui suivent permettent d'adapter les donnees
de la table ox aux diverses eventualites qu'on rencontre dans la
pratique.

a) Repartition des principales operations par groupes d'ages et selon

leur nature (en %)

Enfants Hommes Femmes

0-15 16-25 26-35 36-45 46-55 56-65 16-25 26-35 36-45 46-55 56-65
ans ans ans ans ans ans ans ans ans ans ans

Appendicectomie.
%

22

%

18

%

17

%

16

%

15

%

7

%

22

%

13

%

11

%

10

%

9

Tonsillectomie 48 40 34 26 12 3 31 24 17 11 5

Hernie 5 18 20 20 22 20 — 1 2 3 2
Goitre — 5 6 8 8 12 5 6 5 4 3

Accidents 12 9 8 6 4 8 3 2 2 2 3

Interventions
gynecologies :

- Curetages,
sterilisations 12 15 13 11 10

- Interruptions de

grossesse.... 9 17 9 — —
- autres cas 12 16 31 37 43

Divers 13 10 15 24 39 40 6 6 10 22 25

100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100

15
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Connaissant par la table des ox la probability d'etre opere a

l'age x, on peut en deduire, grace ä ce tableau, la probability moyenne
d'etre opere pour une cause plus precise. Par exemple, une femme de

40 ans a une probability d'etre operee de 0,08 et une probability de 0,042

(53 % de 0,08) d'etre operee pour une affection de nature gynecologique.

b) Repartition des operations selon leur degre de gravite

Les documents mis ä ma disposition m'ont permis de connaitre,

pour la plupart des cas, le degre de gravite des interventions par le

numero de la position du tarif prevu par la Convention conclue le

20 fevrier 1948 par les caisses-maladie et la Societe des medeeins du

canton de Berne ou par le numero du tarif prevu par les contrats

passes avec certains hopitaux. Dans les cas, relativement peu nom-
breux, ou cette indication faisait defaut, on a pu generalement la re-

constituer par la nature de l'intervention et le montant effectif des

honoraires du Chirurgien. Pour les besoins de cette statistique, j'ai
toutefois ete oblige d'admettre quelques simplifications etant donne

que, en pratique, il existe une echelle distincte pour les interventions
chirurgicales ordinaires, une seconde pour les accidents, une troisieme

pour les interventions gynecologiques. Enfin, il y a encore le tarif qui
s'applique aux malades soignes dans certains hopitaux.

Le tableau suivant donne, par quelques exemples typiques, les

categories adoptees pour le classement des operations selon leur degre
de gravite.

Traitement d'une plaie avec suture ten- Operation d'hallux valgus (unilat.),

Categorie a

Extirpation d'une petite tumeur,
Categorie b

Ablation de gros lipomes,

dineuse,
Luxation et fracture simple,
Tonsillotomie et ad6notomie,
Circoncision,
Curetage explorateur,

Sluder,
Operation sur les paupieres,
Interruption de grossesse par curetage,

etc.

etc.
Categorie c Categorie d

Appendicectomie,
Tonsillotomie,
Hernie,
Operation de m&dsque,
Enucleation,
Cataracte,
C6sarienne prophylactique,
Ligature des trompes,

Hernie bilaterale,
Strumectomie de difficulty moyenne,
Thoracoplastie partielle,
Tr6panation de la masto'ide,
Opdration du d6collement de la r6tine,
Tumeur ovarienne,
Grossesse extra-uterine,

etc.
etc.
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Categorie e Categorie /
Strumectomie difficile, Operation intra-cränienne difficile,
Cholecystectomie, » intra-thoracique difficile,
Thoracoplastie totale, » abdominale difficile,
Operation radicale de l'oreille moyenne, Hystörectomie totale pour cancer avec
Cancer de la vulve, adherence,

Etc. etc.

N. B.: L'ablation d'un appendice sain au cours d'une autre operation (gynA
cologique, p. ex.), ne comporte pas, dans la regle, d'eldvation de la taxe op6ratoire.

Bepartition des operations par groupes d'äges et sehn leur degre de gravite
(en %)

Categories
Total partiel

des categories

a b c d e f abc def

Enfants (0-15 ans)

Hommes

16 a 25 ans
26 ä 35 »

36 ä 45 »

46 a 55 »

56 ä 65 »

Moyenne

Femmes

16 a 20 ans
21 a 25 »

26 ä 30 »

31 ä 35 »

36 ä 40 »

41 ä 45 »

46 ä 50 »

51 ä 55 »

56 ä 60 i>

61 a 65 »

Moyenne

%

18

%

7

%

70

%

5

% % %

95

%

5

15
12
11
10

8

10
12
14
10

6

68
65
48
35
35

7

10
12
19
25

1

8

14
16

7
12
10

93
89
73
55
49

7
11

27
45
51

11 10 50 15 8 6 71 29

10
21

29
36
41
42
42
42
42

10
12
14
14
14
16
20
24
26
28

10
15
17
20
20
16
14
12
11

10

80
63
48
37
30
27
24
22
21

20

8
15
22
24
25
22
20
19
18

2
4
5

7

7
9

10
11
12

2

2

5

9
11

12
12
12

100
90
79
71
64
59
58
58
58
58

18 15 37 17 7 6 70 30

Les indications dn tableau ci-dessus peuvent etre utiles, car la
classification des operations repose sur un critere objectif et indepen-
dant de la classe sociale et de la capacite financiere du patient. Ainsi,
une societe peut determiner pour chaque äge et chaque combinaison
la prime technique et commerciale afferente ä ses propres normes de
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remboursement. A l'aide de la classification des operations par
categories et du tableau precedent, il sera egalement possible de connaitre
la repercussion sur les primes de l'exclusion de certaines interventions
(p. ex. des accidents, des affections gynecologiques, etc.).

En partant des normes adoptees dans l'exemple ci-dessous (qui
sont ä peu pres celles de la KKB pour les assures de la categorie C -
classe aisee -), on obtient le cout moyen des operations selon le groupe
d'äge de l'assure. En multipliant ce chiffre par la probability ox d'etre

opere, on en deduit la valeur F°x, ou moyenne des frais d'operation
pour une maladie courante d'une tete d'äge x. Avec des nombres de

commutation adaptes ä ces valeurs, une societe peut done calculer

avec precision et pour tous les ages les primes de son propre tarif en

fonction de ses CGA.

Exemple d'application du tableau precedent:

Normes de remboursement d'une societe Y:
categorie a Pr. 50

» b »100
» c » 150

» d »200
» e » 250

» / »350

Normes de remboursement jpar äge de la societe Y et moyenne annuelle

des frais d'operation (Ff.) payes ä un assure d'äge x de cette meme societe

Age
moyen

Hommes

Normes de
remboursement F°

Femmes

Normes de
remboursement

F°
v

10 ans
20
30
40
50
60
70

Fr.

125,—
133,50
137,—
160 —
182,50
187,50
187,50

2,5
5,9
4,9
4,0
2,9
2,8
4,8

Fr.

125,—
135,75
144,50
158,75
164,50
162,50
162,—

2,5
6,4

11,8
12,7

8.2
6.3
8,1

II s'agit d'un exemple theorique qui donne lieu aux remarques
suivantes:
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Les statistiques precedentes reposent sur des donnees obj ectives. Cela

ne signifie cependant pas necessairement qu'elles seront toujours valables
sans antres dans la pratique. En effet, pour les caisses-maladie affiliees a

la Federation bernoise, par exemple, les ehirurgiens indiquent dans leurs
notes d'honoraires le detail de toutes leurs prestations medicales avec,
en regard, la position du tarif. Pour les notes d'honoraires des assures
des societes privees, en revanche, les medecins jouissent theoriquement
d'une liberte complete et peuvent tenir compte non seulement de la

gravite des operations, mais aussi de la capacite financiere des patients.
Etant donne le libre choix du medecin (reclame pour les classes

aisees tant par les representants du corps medical que par les assures

eux-memes), il est devenu de regle dans les societes privees (et depuis
longtemps dans la plupart des caisses-maladie) d'annexer aux CGA
de l'assurance d'operation un tableau des normes maxima de rem-
boursement. En pratique, ces normes, meme lorsqu'elles sont elevees,

tendent souvent & etre considerees par les medecins comme une base

de tarification pour l'etablissement de leur note d'honoraires. Ainsi,
il arrive qu'un medecin facture une appendicectomie fr. 250 a l'assure
de la societe Z (dont c'est la norme maxima de remboursement) et
seulement fr. 150 ä l'assure de la KKB par exemple (selon les normes
de la convention pour les societaires de la categorie II). II n'est pas
dans mon intention de generaliser ni de polemiser, mais uniquement
de mettre en evidence un phenomene humain et psychologique qui a
des repercussions directes et importantes sur le plan technique. La
societe Z, en effet, devra necessairement avoir des primes plus elevees

que la caisse-maladie, pour une assurance des frais d'operation qui
serait theoriquement identique, sauf en ce qui concerne les normes
maxima de remboursement. Cette difference de prime dont l'assure
fait les frais ne profite, en principe, pas a la societe, mais aux medecins.

Les societes privees, de meme que les caisses-maladie, remhoursent
non seulement les frais du medecin Operateur (dont il a ete question
jusqu'ici), mais encore les frais de narcose, d'assistance, etc. Comme
les normes de remboursement pour ces prestations secondaires sont
relativement faciles ä mettre en accord avec le degre de gravite des

operations, il est inutile que j'insiste davantage sur ce point. D'ail-
leurs, le risque subjectif pour ces prestations est faible et l'on pourrait
peut-etre s'en tenir simplement aux frais effectifs reclames par les

hopitaux sans fixer de normes maxima de remboursement.
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D. Frequence et duree des hospitalisations pour tuberculose

L'encouragement ä la lutte contre la tuberculose et l'assurance
de ce risque ont pris une tres grande importance sociale. Les caisses-

maladie ont en particulier la possibility d'assurer leurs membres contre
la tuberculose ä des conditions speciales, grace a des subventions des

pouvoirs publics, ä une organisation quasi autonome de l'assurance
et de la reassurance de ce risque et a des dispositions legislatives parti-
culieres issues de l'application de l'article 69 de la constitution federale,
adopte par le peuple le 4 mai 1913, notamment de la loi federale sur
la lutte contre la tuberculose du 13 juin 1928.

Bien que les entreprises d'assurances privees ne soient pas sou-
mises ä cette legislation speciale et ne puissent normalement pas faire
beneficier leurs assures des avantages qui en decoulent pour la cou-
verture du risque tb, ces entreprises sont neanmoins amenees peu ä

peu ä offrir egalement a leurs assures la possibility d'etre largement
indemnises en cas de tb.

L'une des particularites essentielles de l'assurance tb reside dans

le fait qu'il s'agit d'une maladie qui exige toujours un long traitement.
Ainsi, on en est venu, pour des raisons sociales, a accorder ä ces assures

un droit de jouissance aux prestations d'une duree beaucoup plus

longue que pour toutes les autres maladies. L'importance du risque
en cause et son mode particulier de couverture necessitent par
consequent l'emploi de bases techniques appropriees. Les indications

techniques fondamentales figurant dans le present chapitre sont

tirees de l'ouvrage de Boss (2), d'une grande valeur scientifique, mais

dont la presentation n'est pas toujours adaptee aux exigences cou-

rantes des societes privees. C'est ainsi qu'il m'a paru utile de
determiner la probability et la prime d'apres l'äge de 1'assure.

De meme, pour repondre a un besoin pratique, j'ai reconstitue
ä partir des donnees fournies par Boss l'ordre des sorties du
sanatorium. Du point de vue theorique, cette reconstitution n'est pas irre-

prochable, mais eile suffit, je crois, pour l'usage auquel eile est destinee.

Toutes les statistiques suisses relatives au risque tb, dont j'ai
connaissance, montrent que pour l'ensemble des ages, le nombre

annuel moyen des jours de sanatorium est pratiquement du meme

ordre de grandeur pour les hommes et pour les femmes (et peu different
si les assures sont couverts par l'assurance des frais de guerison ou
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par l'assurance d'une indemnite journaliere). On manque malheureuse-
ment de precisions süffisantes ponr faire actuellement nne table par
age en separant les sexes. II semble pourtant, en considerant les sta-

tistiques assez precises qu'on possede au sujet des deces par tb a), que
le taux de morbidite de cette maladie doit etre, comme le risque de

deces, plus eleve chez les femmes que chez les hommes entre 15 et
30 ans environ et probablement varier ensuite en sens inverse. Toute-
fois, on sait que les caisses-maladie (et dans une certaine mesure aussi
les societes privees) egalisent, pour des raisons sociales et commerciales,
une partie des differences de primes qui existent entre les femmes et
les hommes. De ce fait, il n'y a pas un inconvenient majeur pour l'ins-
tant ä utiliser une table commune aux hommes et aux femmes pour
l'assurance contre la tuberculose.

Le tableau suivant indique Vevolution depuis 1936 du nombre

annuel moyen par assure des jours d'hospitalisation pour tb dans
Vensemble des caisses-maladie reconnues b).

Annöe Hommes Femmes Enfants Total

1936 0,33 0,37 0,38 0,36
1939 0,37 0,46 0,56 0,45
1942 0,44 0,48 0,64 0,51
1945 0,54 0,60 0,96 0,65
1948 0,69 0,71 1,02 0,77
1950 0,79 0,73 1,01 0,82
1951 0,70 0,66 1,02 0,76

Ce tableau appelle quelques commentaires:

a) Le chiffre moyen des jours de tb par habitant (0,66), men-
tionne ä la page 220, est une moyenne des annees 1936-1950. Le chiffre

correspondant relatif aux seuls assures des caisses-maladie reconnues
est de 0,55. Ces deux chiffres tendent de plus en plus ä se confondre
etant donne que la plupart des caisses accordent maintenant un droit
de jouissance qui s'identifie presque avec la duree effective totale des

maladies.

a) La mortalite en Suisse et son evolution (Bureau föderal de statistique) (4),

p. 34* et 35*, figures 4 et 5 et Urech: ouvr. cite (17) p. 55 et 57.

b) Bapport annuel de l'OPAS: Assurance des frais de guörison, ensemble
des caisses (pour 1951, tableau 46).
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b) II est particulierement important de relever que le risque de

tb supporte par les caisses a environ double pour les hommes et les

femmes et presque triple pour les enfants, de 1936 k 1951. On voit
par la que e'est un risque avec lequel il faut se montrer prudent. Toute-
fois, l'augmentation de la moyenne des jours indemnises n'est pas due

uniquement a l'augmentation du risque, mais aussi (et sans doute

pour une large mesure) ä la prolongation dejä signalee de la duree du

droit de jouissance. D'autre part, il est certain qu'on est maintenant
arrive en Suisse (comme ä l'etranger aussi) a lutter efficacement contre
cette maladie qui, il y a peu d'annees, etait encore consideree comme

un fleau redoutable (vaccin BCG, radiographics, remedes nouveaux,
interventions chirurgicales, etc.). Les publications faites ä ce propos

par le SFHP sont particulierement interessantes et utiles it consulter.
Au surplus, la diminution des deces dus ä la tb a) doit etre aussi l'in-
dice d'un mouvement de regression des cas et des durees moyennes
d'hospitalisation pour tb.

c) Les statistiques a ma disposition ne m'ont pas permis de con-
naitre avec precision la frequence par äge des entrees au sanatorium.
II est done difficile avec les bases figurant dans la presente etude de

construire une assurance des frais de guerison au sanatorium. Tout
ce que l'on peut dire, e'est que ces frais ont beaucoup augmente de-

puis le debut de la guerre. A la KKB, par exemple, ils ont passe,
dans la categorie A - classe modeste - de fr. 1,68 en 1940 ä fr. 5,13

en 1950, puis sont redescendus ä fr. 4,15 et 4,06 en 1951 et 1952. II
faut cependant preciser que les durees de secours et les normes de

remboursement ont ete modifiees entre temps.
d) Par ailleurs, on constate que le risque de tb est plus ou moins

eleve selon la classe sociale: il est plus fort dans les classes modestes.

E. Frequence et duree des hospitalisations pour accouchements

Les accouchements ne sont pas des maladies. Iis font, normalement,
l'objet de statistiques separees. Toutefois, pour des raisons sociales et

en vertu de la legislation, ils sont, en general, couverts par les caisses-

maladie reconnues, sinon exaetement comme des maladies, du moins
d'une maniere semblable.

a) Indication de l'Organisation Mondiale de la Sant6 parue dans le N° 1676
de la Neue Zürcher Zeitung du 19 juillet 1953.
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Les accouchements ä l'hopital n'ont pas fait l'objet de dispositions

legislatives particulieres et, de ce fait, l'assurance de ee risque
est realisee d'une maniere ä peu pres semblable par les caisses-maladie

et par les societes privees. Dans ces dernieres on a pourtant souvent
l'habitude de garantir seulement une indemnite forfaitaire, egale, par
exemple, ä dix fois le montant de l'indemnite journaliere de l'assurance

de base en cas de maladie. Cette formule, certainement tres

simple, n'est cependant pas irreprochable du point de vue social. En
effet, les cas graves ne sont en general pas suffisamment couverts. Pour
cette raison, j'ai calcule les facteurs de reduction de cette assurance et

indique ci-apres quelques chiffres qui pourraient permettre aux
societes de donner ä l'avenir plus de souplesse ä leurs combinaisons ac-

tuelles.

D'apres la table des facteurs de reduction, la prime d'une
assurance d'hospitalisation en cas d'accouchement limitee k 14 jours est

egale ä 93 % de la prime de cette meme assurance sans limitation de

duree. Si, aux cas d'accouchement entrainant une hospitalisation supe-
rieurs a 14 jours (et qu'on peut qualifier de ce fait de difficiles), on
ajoute encore ceux necessitant une grave intervention chirurgicale
(operation cesarienne dans les 2/3 environ des cas), on constate en

moyenne la repartition suivante:

Accouchements ä l'höpital
Normaux Difficiles

jusqu'a 25 ans. 85 % 15 % des cas
de 26 ä 30 » 80% 20 % » »

de 31 ä 35 » 75% 25 % » »

de 36 ä 40 » 65% 35 % » »

de 41 ä 50 » • 50% 50 % » »

Le risque d'accouchement a un caractere subjectif assez marque.
D'autre part, il passe par un maximum vers 30 ans, pour cesser apres
50 ans. De ce fait, il n'est pas sans danger de conclure une assurance
independante d'accouchements et aucune societe ne l'a fait jusqu'ici.

II est interessant de comparer le nombre annuel moyen des jours
d'accouchement en general a) et le nombre annuel moyen des jours
d'hospitalisation pour accouchements. La table des accouchements

a) Table Walther, ouvr. cit6 (2l), p. 126.
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de Walther (fc) prevoit nne indemnite forfaitaire de 42 jours (en vertu
de l'art. 34 des Statuts de la KKB et de l'art. 14, al. 2 de la LAMA),
tandis que la table kh du tableau 1 correspond ä la duree effective ä

l'höpital, qui est de 12 jours en moyenne. J'ai done fait ma comparaison
sur la base d'une indemnite forfaitaire de 12 jours.

Tous les accouchements Accouchements ä l'höpital

Age Kv
ymh
Kv

42 jours
forfaitaires

12 jours
forfaitaires

*)

Dur6e
iUiriiitee

12 jours
forfaitaires

•)

20 ans 1,40 0,40 0,05 0,06
25 » 5,85 1,67 1,50 1,56
30 » 6,77 1,93 2,00 1,98
35 » 4,50 1,29 1,40 1,25
40 » 1,77 0,51 0,14 0,12
45 » 0,31 0,09 0,02 0,01

a) ky (12 j) ky (42 j) • -J kh (12 j) 12 • hm.

Qu'y a-t-il ä deduire de cette comparaison (en dehors du fait
que les statistiques etablies en 1942 et en 1952 sur des effectifs diffe-
rents ne sont pas tout ä fait concordantes) Que, pratiquement, toutes
les femmes qui ont conclu une assurance d'indemnite journaliere
d'hospitalisation vont accoucher a l'höpital.

Dans les assurances collectives (assurances du personnel), le risque
d'accouchement est en general plus reduit, etant donne que les femmes

qui travaillent sont moins souvent mariees et, de ce fait, ont, au total,
moins d'enfants que les autres. Suivant la profession et la proportion
des femmes non mariees couvertes par un contrat collectif contre la

maladie ou l'hospitalisation, on peut admettre une reduction de 1/2 et

meme parfois des 2/s de la prime normale de l'assurance d'accouchement.

II faut encore signaler que les taux d'accouchement sont suscep-
tibles de varier avec le temps, car ils sont fonction de la fecondite des

manages qui a ete jusqu'ici de: 282 en 1879/82; 184 en 1919/22; 143

en 1940/43; 163 en 1945/46 et, de nouveau, 143 en 1951 b).

b) ASS, ann6e 1951, p. 64.
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F. Frequence et duree des hospitalisations pour accidents

L'accident n'est pas une maladie (bien qu'il existe des cas ou la
distinction entre l'accident et la maladie soit tres difficile k faire, par
exemple: defaillance du cceur dun conducteur de vehicule, chute
d'un vieillard malade ou encore hernie accidentelle, rhumatisme ä

l'endroit d'une cassure, etc.). Les caisses-maladie assurent, en general,
le risque accident de la meme fa?on que le risque des maladies
ordinaires, avec cette particularity toutefois que, par suite de l'appli-
cation tres frequente de la clause subsidiaire dans les cas d'accidents,
notamment dans les cas d'accidents professionnels, les prestations
des caisses sont reduites aux seuls montants assures non couverts

par des tiers (CN, AMF, assureurs, prives, etc.). En revanche, en
accord avec le BFA, les societes privees ne font plus figurer dans
leurs CGA de clause subsidiaire a l'egard des caisses-maladie. Elles

preferent, en general, couvrir le risque d'accident ä titre facultatif
et, en principe, seulement lorsque l'assure ne possede pas d'assu-

rance accidents proprement dite ou n'est pas couvert par la CN. La
situation est sensiblement la meme dans les assurances en cas d'hospi-
talisation.

Etant donnee cette couverture partielle ou facultative du risque
accident, les statistiques dont on dispose aujourd'hui sont peu homo-

genes et toujours difficiles a interpreter. Cela m'a conduit ä prendre
les bonnes statistiques de la KKB comme base primaire et a assimiler
ä des maladies les prestations en cas d'accident payees par cette
caisse. Ainsi, les tables relatives au risque d'hospitalisation pour des

maladies ordinaires qui figurent ä la fin de cette etude, contiennent
la part des accidents couverte normalement par une caisse-maladie

reconnue.

J'indique ci-apres les deductions et les complements qu'il y a
lieu de faire a ces tables pour obtenir, soit le risque d'hospitalisation
pour une maladie ordinaire sans aucun accident, soit, au contraire,
le risque d'hospitalisation pour les maladies ordinaires, y compris la

totalite des accidents que peut avoir a couvrir une societe privee qui
n'utilise pas du tout la clause subsidiaire.

Les chiffres qui suivent proviennent en partie des statistiques
precises de la KKB, en partie d'estimations relativement concor-
dantes provenant de diverses sources.
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J'indique encore, en passant, qu'il yaun certain interet a

comparer les chiffres ci-dessous, d'une part, avec les accidents graves qui
ont necessite l'intervention d'un Chirurgien, dont il est fait etat dans

le tableau de la page 225, d'autre part, avec les accidents qui ont en-

traine la mort a). Enfin, on trouvera aussi quelques chiffres interes-
sants sur les accidents professionnels dans les rapports techniques quin-

quennaux de la CN (5).

Nornbre annuel moyen des cas d'hospitalisation pour accidents et des jours

correspondants d'hospitalisation par assure

Accidents couverts par Accidents couverts par

Age
les caisses-inaladie des tiers

Cas Jours Cas Jours Cas Jours

1 1 II 1 II 1

Hommes et enfants

10 0,005 0,025 0,004 0,020 0,009 0,045
20 0,004 0,035 0,005 0,050 0,009 0,085
30 0,002 0,024 0,004 0,060 0,006 0,084
40 0,001 0,018 0,003 0,062 0,004 0,080
50 0,001 0,023 0,003 0,079 0,004 0,102
60 0,002 0,052 0,003 0,103 0,005 0,155
70 0,005 0,150 0,003 0,128 0,008 0,278
80 0,010 0,332 0,001 0,110 0,011 0,442

Femmes

20 0,002 0,018 0 002 0,026 0,004 0,044
30 0,002 0,023 0,001 0,025 0,003 0,048
40 0,001 0,018 0,001 0,022 0,002 0,040
50 0,002 0,045 0,001 0,033 0,003 0,078
60 0,003 0,103 0,001 0,032 0,004 0,135
70 0,006 0,211 — — 0,006 0,211
80 0,012 0,449 — — 0,012 0,449

a) La mortality en Suisse et son Evolution, ouvr. cit6 (3) p. 27*, 24 et 27

et tableaux 4 et 5.
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Nombre annuel moyen des cas d'hospitalisation pour des maladies ordi-
naires avec ou sans accidents et des jours correspondants d'hospitalisation

par assure

Age

Hospitalisation
sans les cas
d'accidents

Hospitalisation avec part des
accidents couverte par les

caisses-maladie a)

Hospitalisation avec tous les
cas d'accidents

Cas Jours Cas
(O
(2)

Jours
(6)

(3)
Cas

(8)

(2)
Jours

(10)

(3)

(1) (2) (3) W (5)

%

(6) (7)

%

(8) (9)

%

(10) (11)

%

Hommes et enfants

10 0,060 0,746 0,065 108 0,771 103 0,069 115 0,791 106
20 0,051 0,627 0,055 108 0,662 106 0,060 118 0,712 114
30 0,040 0,593 0,042 105 0,617 104 0,046 115 0,677 114
40 0,038 0,653 0,039 103 0,671 103 0,042 111 0,733 112
50 0,048 1,097 0,049 102 1,118 102 0,052 108 1,197 109
60 0,071 2,033 0,073 103 2,085 103 0,076 107 2,188 108
70 0,099 3,195 0,104 105 3,345 105 0,107 108 3,473 109
80 0,129 4,125 0,139 108 4,457 108 0,140 109 4,567 111

Femmes

20 0,076 0,917 0,078 103 0,935 102 0,082 108 0,961 105
30 0,105 1,220 0,107 102 1,243 102 0,110 105 1,268 104
40 0,094 1,624 0,095 101 1,642 101 0,096 102 1,664 102
50 0,081 2,180 0,083 102 2,233 102 0,084 104 2,266 104
60 0,085 2,914 0,088 104 3,017 104 0,089 105 3,049 105
70 0,103 3,782 0,109 106 3,993 106 0,109 106 3,993 106
80 0,140 4,712 0,152 109 5,161 110 0,152 109 5,161 110

a) Ces valeurs sont Celles des tab es: hx et kx, resp. hy et khy.

G. Duree des maladies — Ordre des sorties de l'höpital ou du sana¬

torium - Facteurs de reduction

Lorsqu'on examine la duree annuelle moyenne du sejour ä l'höpital
d'un malade ou duree d'hospitalisation par cas (<5^), on voit qu'il y
a de tres grandes differences suivant les maladies ou les etablisse-

ments oü celles-ci sont soignees. Les quelques chiffres qui suivent
(relatifs k l'annee 1949) mettent ce fait en evidence et font mieux
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comprendre les raisons des differences que font les caisses et les societes

dans les conditions d'octroi des prestations de certaines maladies:

^ Caisses-maladie
Population reconnues

Höpitaux generaux 25 jours 20 jours
Maternites (tous les cas) 18 » 19 »

(accouchements uniquement) 12 »

Etablissements pour malades mentaux 200 »

Etablissements pour incurables 260 »

Sanatoria pour tb 135 »

adultes 130 »

enfants 107 »

Pour les accidents, la duree moyenne d'hospitalisation est, pour
l'ensemble des ages, voisine de celle des «maladies ordinaires».

La duree annuelle moyenne d'hospitalisation par age pour les

«maladies ordinaires», les accidents et les accouchements est la suivante

d'apres les tables figurant ä la fin de l'etude.

Age

Maladies ordinaires
A'1
°m

Accidents
(total)

Accouchements

s.mh
°y

Eommes Fommcs Hommes Femmes

Jours Jours Jours Jours Jours

0 12 12 5 5 —
10 12 12 5 5 —
20 12 12 9 10 10
30 15 12 14 16 12
40 17 17 20 20 14
50 23 27 25 26 —
60 29 31 31 34 —
70 32 37 35 35 —
80 32 34 40 37 —
90 29 33 ~

Le tableau suivant indique, ä titre de comparaison, les ordres de

sortie de l'hopital provenant de differentes statistiques.
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Jours Wagner ») ZMS 38 ») Gingery c)

(*)
11 ill V Hommes Femmes Hommes Femmes Enfants

0 1000 1000 1000 1000 1000 1000 1000 1000
3 768 783 418
7 965 937 739 887 903 444 451 150

14 931 870 446 742 741 173 130 41
21 900 800 300 590 585 92 55 21
30 821 375 199 446 392 43 25 10
60 305 48 52 239 191 9 10 5

90 175 32 42 154 118 6 6 4
180 — — 8 32 25 3 3 1

360

a) Wagner, ouvr. cite (18), tome III, p. 64. Enquete a Vienne de 1925
a 1928 dans

— des etablissements pour tb (colonne II),
— des asiles d'alien6s (colonne III),
— La Leipziger Ortskrankenkasse hopitaux gen^raux, colonne V).
b) La statistique ZMS 38 repose sur une assurance comprenant la tb

et un certain nombre de cas de maladies mentales.
c) Gingery, ouvr. citd (8) p. 99 et suivantes.

Jours
KKB ") Robert

(hommes - femmes)
Moser °)
Maladie

(»)
Hommes Femmes J1

ax
^.mh
av ax Hommes Femmes

0
3

7
14
21

30
60
90

180
360
2 ans
5 ans

10 ans

1000
946
756
480
299
193

38
16

1000
918
700
351
221
148
48
18

1000
875
612
377
237
144

39
12

1

1000
1000

988
159

38
12

1000

913
787
727
485
234
53

1

1000

925
758
604
209

61
11

1000

873
588
407
292

24
7
2

1000

949
770
610
481

38
9
2

d) Experiences faites en 1950-51 dans 1'assurance d'indemnite jour-
naliere en cas d'hospitalisation.

e) Moser H. P. «Die Dauer der Krankheit», Journal de statistique et

revue economique Suisse, Berne 1935 (p. 64).
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La statistique de Wagner est ancienne et n'est indiquee ici qu'ä
titre documentaire. La table ZMS 38 a) est tiree de l'une des seules

statistiques publiees ces dernieres annees en Suisse (1948) sur les

risques d'hospitalisation en 1938. Elle repose sur une assurance obli-
gatoire et, de ce fait, est peu utile pour les societes privees et les

caisses-maladie habituelles. De plus, eile comprend les hospitalises
tuberculeux et une proportion relativement forte de malades mentaux.
La table Gingery repose sur des experiences americaines avec courte
duree de secours en cas d'hospitalisation (31 ou 70 jours). Elle met
cependant en evidence l'equivalence des risques masculins et feminins
et la grande difference qu'il y a avec les enfants. Elle est encore
interessante par le fait qu'elle montre des durees d'hospitalisation en

general beaucoup plus courtes qu'en Suisse. La table KKB confirme
le parallelisme assez marque entre l'ordre des sorties de l'höpital des

hommes et des femmes. Enfin, la table Moser rappeile l'ordre de sortie

pour l'ensemble des maladies, soignees ä l'höpital ou a. domicile et

met en lumiere la difference sensible avec l'ordre des sorties de

l'höpital.
Les facteurs de reduction de l'assurance d'hospitalisation sont

donnes ä la fin de l'etude et, ä titre de comparaison, dans le tableau
suivant. Pour les «maladies ordinaires», il y a une seule table pour
les deux sexes. II eüt ete indique, theoriquement, de dresser une table

separee pour les enfants; toutefois, le materiel disponible n'etait guere
süffisant pour cela. D'ailleurs, les assurances d'hospitalisation d'en-
fants sont encore peu repandues et l'on peut obtenir en cas de besoin
les facteurs de reduction pour enfants par approximation ä partir
des ordres de sortie de l'höpital indique dans le tableau precedent.

II serait theoriquement justifie d'etablir une table speciale des

facteurs de reduction pour les accidents, d'autant plus que, d'apres
le tableau de la page 238, les risques augmentent assez regulierement
et passent en moyenne de 5 jours d'hospitalisation pour les enfants

a plus de 30 jours pour les personnes ägees. Toutefois, etant donne

que, pour l'ensemble des ages, la duree moyenne d'hospitalisation
des accidents est voisine de celle des «maladies ordinaires» que, d'autre

part, les delais d'attente et les durees de secours sont en general les

memes dans les deux cas et que, pratiquement, ce serait une compli-

a) Adaptation des chiffres cit6s dans ZMS 38 ä la page 104.
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cation superflue, on peut se contenter, comme dans l'assurance ma-
ladie habituelle, d'utiliser pour les hospitalisations en cas d'accidents,
les facteurs de reduction des hospitalisations pour des «maladies
ordinales».

Pour le risque de tb, Boss a calcule une table des facteurs de
reduction differente pour les enfants et pour les adultes. Cette
distinction, justifiee par les differences de risques, a ete reprise dans le
tableau 9 et adaptee a une duree de secours de 360 jours. II y a lieu
de relever toutefois que les ecarts de valeurs entre les tables d'enfants
et d'adultes est genante pour la continuity des primes entre les ages
de 15 et 16 ans.

Cette remarque a d'ailleurs une portee plus generale. Pour eviter
des sauts desagreables dans les primes, il faudrait, comme on le fait
dans l'assurance-maladie habituelle, utiliser des facteurs de reduction
differents selon les groupes d'äges. D'ici quelques annees, il sera sans
doute possible d'etablir une telle table.

Facteurs de reduction pour les assurances d'indemnite journaliere en cas

d'hospitalisation

a) Hospitalisation pour des «maladies ordinaires»

Jours

» Wagner4)
EKB ») Gingery c)

Robert

F(i)
(WFjE)Homines Femmes Hommes Femmes Enfants

3

% %

15

%

16

%

27

%

29

%

47

%

17
7 26 32 35 51 55 69 35

14 43 54 55 71 77 81 55
21 54 68 67 80 83 86 68
30 64 79 76 86 86 88 78
60 79 95 91 92 91 92 93
90 87 99 96 94 94 95 98

180 1001) 100«) 98 98 99 99,5
270 100 — 100
360 — — — 100 100 — 100

2 ans — — — — — — 102
5 ans — — 103

Indeterm. — — — — — — 105

a) Cf. note a) page 239 (colonne V). c) Cf. note °) page 239.
b) Cf. note a) page 239. d) t 120jcnirs

16
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b) Cas divers

Accouche-
Tuberculose

Toutes
Maladies
ordinaires

Jours
0)

ments
T) mh
"%) Wagner a)

Robert hospitali¬
sations

Moser c)

RfoiBIF)
ZMS38 »)

Hommes Femmes

% % % % % % °/o

3 25
7 57 9 14 21 15

14 93 18 26 37 28
21 98 26 35 48 39
30 99 36 15 22 44 56 47
60 100 65 28 42 64
90 — 83 39 58 76 81 79

180 — 67 82 93 92
240 — 100 97
270 — — 86 94 97 97
360 — — 100 100 100 100 100

2 ans — — 125 109 — — —
5 ans — — 133 112 — — —

Ind6term. — — 133 112 — — —

a) Cf. note a) page 239 (colonne II).
b) Cf. note b) page 239.
°) Cf. note e) page 239.

Les valeurs cr^ et qui figurent dans les tableaux 7, 8 et 9

permettent de resoudre les cas ou, au lieu d'avoir un delai d'attente
proprement dit, on a la condition que l'assure touchera l'indemnite
journaliere des le jour d'entree ä l'höpital, pour autant que l'hospi-
talisation ait dure un minimum de jours determine.

4. Tables pour les assurances en cas d'hospitalisation

Le tableau 1 contient les taux annuels ou les frequences des diffe-

rents risques, tandis que les tableaux 3 ä 7 donnent les nombres de

commutation et les primes viageres annuelles qui decoulent des

valeurs fondamentales du tableau 1.

Les tableaux 2 et 3 precites concernent les hospitalisations pour
des «maladies ordinaires», le premier etant fonction de la frequence
des cas d'hospitalisation, le second du nombre annuel moyen des

jours d'hospitalisation.
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Le tableau 4 est reserve it l'assurance cooperation et les tableaux 5

et 6 aux accouchements & l'hopital (d'une part, frequence des accouche-

ments, d'autre part, nombre moyen des jours d'hospitalisation).
Les tableaux 7, 8 et 9 donnent les facteurs de reduction respec-

tivement pour les «maladies ordinaires», les accouchements et la tb
(adultes et enfants).

A. Ajustement des tables

Les valeurs du tableau 1 ont ete en grande partie ajustees ana-
lytiquement (courbes du 2e et du 3e degre) avec raccords graphiques.
II eut ete trop long et, je crois, sans interet pratique, ni meme seienti-
fique, de donner ici une description detaillee et une justification des

courbes et des ajustements des 9 variables differentes qui inter-
viennent dans ces tables.

B. Mortalite et taux d'interet

Les nombres de commutation des assurances en cas d'hospitalisation

ont ete calcules pour les enfants et les hommes avec la table
SM 1939/44 a 2%%; pour les femmes, avec la table SP 1939/44 a

2y2 %. Les valeurs pour l'assurance tb - communes aux hommes et

aux femmes - reposent sur la table SM 1939/44 a 2% %•

C. Sorties anormales

Toutes les tables ont ete calculees sans tenir compte des sorties
anormales.

D. Tables des enfants

Pour les enfants, il a ete etabli des tables communes pour les deux

sexes, bien que souvent les risques soient effectivement differents. La
raison de cette simplification reside essentiellement dans le fait que les

effectifs et les observations sont encore faibles chez les enfants. D'autre
part, pour des raisons commerciales et sociales, les societes et les

caisses-maladie n'ont, en general, pas eprouve jusqu'ici le besoin

d'avoir des tarifs differences pour les filles et les gargons.
Pour les enfants, comme pour les adultes, j'ai indique la prime

viagere. Pour les enfants, il eüt peut-etre ete indique de fournir aussi
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la prime temporaire. II faut remarquer toutefois que la limite d'äge
adoptee par les societes ou les caisses-maladie pour les assurances
d'enfants ou les premiers äges d'entree des tarifs d'adultes varie au-
jourd'hui de 12 ä 20 ans. La prime viagere des enfants permet, au
surplus, de faire une comparaison directe avec la prime des adultes.

E. Facteurs de securite

II appartient ä chaque societe d'assurance et ä chaque caisse-

maladie d'appliquer aux primes pures resultant des presentes tables
les facteurs de securite qu'elles jugent adaptes ä leurs propres
conditions d'exploitation: risques subjectifs elimines dans une mesure
faible ou forte par les CGA ou les Statuts, localisation territoriale des

portefeuilles, duree des contrats, etc.
Les tables pour adultes contiennent normalement une petite

marge de securite par rapport ä des risques normaux, controles en

1952, pour un effectif bien selectionne lors de l'admission et dont
20 ä 25 % des polices contiennent une clause d'exclusion de certaines
maladies. Tout contrat ferme d'une duree de plusieurs annees devrait
done comporter, dans la regle, une marge de securite plus grande que
celle contenue dans les tables.

En raison de la pauvrete des experiences accumulees ä ce jour,
les tables pour les enfants ont ete, par prudence, etablies un peu
haut. Elles contiennent done, en principe, une marge de securite plus
forte que Celles des adultes.

F. Primes commerciales - Chargements pour frais - Rabais

Ainsi que je Tai souligne ä la page 216, il ne m'est guere possible
de fixer ici le montant des chargements pour frais et, par consequent,
le niveau des primes commerciales. Les conditions d'exploitation de

Tassurance ne sont pas du tout les memes dans les societes privees
et dans les caisses-maladie. D'autre part, les combinaisons sont
multiples, particulierement pour les assurances complementaires.

La seule chose qu'on peut relever, e'est que, normalement, Tassurance

d'hospitalisation necessite, en proportion des primes, des frais
de gestion moins eleves que ceux de Tassurance maladie habituelle.

Les rabais de primes dont il est fait etat ci-apres ont dejä ete

mentionnes au cours du travail. II ne s'agit que d'un rappel.
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Je signale tout d'abord pour memoire les rabais de primes quiont
essentiellement un caractere commercial lorsque, par exemple, les primes
sont payees d'avance pour plusieurs annees ou qu'il s'agit de contrats

collectifs comportant une economie de frais d'acquisition, degestion, etc.
Comme je l'ai indique a, la page 215, on peut theoriquement faire

une difference de l'ordre de 10 a 15 % entre les primes de l'assurance
d'indemnite journaliere en cas d'hospitalisation pour une «maladie
ordinaire» des personnes vivant seules (assurances individuelles) et
les primes des personnes appartenant ä un groupe familial et assurees

comme telles (assurances familiales). Je rappelle toutefois que les

presentes tables ont ete calculees sur un effectif moyen. Par
consequent, on ne peut accorder le rabais de famille que si l'on a, au

prealable, augmente de 8 k 10 % les primes pures resultant des

presentes tables.
Un rabais est aussi techniquement justifie pour des assurances

d'hospitalisation complementaires ä une assurance maladie proprement
dite d'un montant süffisant (cf. page 216). Avec l'economie de risque
et de frais de gestion que cette forme d'assurance comporte normale-

ment, on peut admettre une difference allant jusqu'ä 10 % entre les

primes des assurances d'hospitalisation conclues ä titre independant
et celles d'assurances comportant les memes prestations, mais
conclues ä titre complementaire. L'ecart pourrait etre encore plus grand
selon les combinaisons si, pour les societes privees en particulier, le

montant des commissions versees aux agents etait tres different dans
les deux cas.

5. Symboles, formules et
definitions des assurances en cas

d'hospitalisation
II serait agreable ä bien des egards

que les symboles actuariels puissent,
comme des abreviations, avoir une
certaine analogie avec leur definition
(p. ex. i invalidite, etc.). Toutefois,

cela devient de plus en plus
impossible ä realiser en raison, d'une
part, du grand nombre de symboles
dejä consacres par l'usage et, d'autre
part, du fait qu'ils sont destines ä

Symbole, Formeln und Defi¬
nitionen für die Spital¬

versicherungen

Es wäre in verschiedener Hinsicht
von Vorteil, wenn die
versicherungsmathematischen Symbole, ähnlich
wie Abkürzungen, eine gewisse
Übereinstimmung mit ihren Definitionen
aufweisen würden (z. B. i
Invalidität, usw.). Ein systematisches
Vorgehen dieser Art ist jedoch heute
kaum mehr möglich, einmal wegen
der grossen Anzahl sich bereits in
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rester les memes dans toutes les

langues.

J'ai adopte comme symboles de

base ceux de l'assurance maladie:

x> Fix, etc., et

pour les facteurs de reduction. Je les
ai affectes des indices superieurs sui-
vants:

h höpital, hospitalisation
m accouchement ou maternite
o Operation

tb tuberculose
e versement unique (endowment)

C'est ainsi, par exemple, que
signifiera:

Primeannuellede l'assurance d'une
indemnite unique de fr. 1.- en cas
d'accouchement ä l'höpital reposant
sur une tete assuree d'äge y et payable
la vie durant au commencement de

l'annee.

En cas de besoin, on pourrait encore
introduire la lettre u pour les
accidents (en allemand Unfall qui est

deja assez repandue.
J'ai utilise le Symbole Fx pour la

moyenne des frais, soit frais de gue-
rison par jour d'hospitalisation (Fx),
soit frais d'operation (E°), etc. On
aurait par analogie la moyenne des

frais totaux d'une hospitalisation
avec la relation:

ha.F?

Je n'ai pu me resoudre a reprendre
les symboles introduits par Nolfi dans
sa statistique de la Ville de Zurich (12)

(p. ex. s Spitalfall), car ils se rap-
portent a des definitions de maladies
differentes de Celles que j'ai adoptees.
En particulier, dans ZMS 38, les cas

d'hopitaux se rapportent non seule-
ment aux «maladies ordinaires», mais

Gebrauch befindlicher Symbole, dann
aber auch, weil diese in allen Sprachen
gleich bleiben sollten.

Als Grundsymbole wurden diejenigen

der Krankenversicherung
verwendet :

kx, Bx, Kx, Zx, Qx, usw. und i?(l)
für die Keduktionsfaktoren. Ihnen
wurden folgende Indizes beigegeben:

h Spitalaufenthalt, Hospitalisie¬
rung

m Wochenbett, Geburt, Mutter¬
schaft

o Operation
tb Tuberkulose
e Einmalige Kapitalzahlung

So bedeutet z. B. Qeh:
Vorschüssig zahlbare Jahresprämie

fur die lebenslängliche Versicherung
einer einmaligen Kapitalzahlung von
Fr. 1.- bei Spitalgeburt fur eine

y-j ährige Versicherte.

Im weitern kann auch noch, wie
dies bereits öfters geschieht, der
Buchstabe u fur die Unfälle verwendet
werden.

Die mittleren Kosten werden mit
Fx bezeichnet, z. B.: F* Heilungskosten

pro Spitaltag, F°x
Operationskosten, usw. Analog erhält man
die mittleren Gesamtkosten pro
Spitalfall (F®A) aus der Beziehung:

"K-Fx

Ichkonntemichnicht entschliessen,
die von Nolfi in seiner Zürcher
Morbiditätsstatistik (12) eingeführten
Symbole zu verwenden (z. B. s

Spitalfall), da es sich dort um andere

Definitionen des Begriffs Erkrankung
handelt als hier. Insbesondere
umfassen bei ZMS 38 die Spitalfälle
sowohl die «gewöhnlichen Erkrankun-
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encore ä la tuberculosa et ä certaines
maladies mentales. De meine, j'ai
renonce ä la lettre w pour les accou-
chements (Wochenbett), utilisee no-
tament par Walther, car cette lettre
est employee de plus en plus souvent
pour signifier veuves (Witwen). Sans
cela, j 'aurais du, pour etre consequent
avec mon Systeme, employer le Symbole

h qui figure dejä dans plusieurs
tables de mortality, Specialement dans
l'assurance de groupes (TMG/TFG,
etc.). J'ai done prefere la lettre m
8 la lettre w.

A. Hospitalisation en cas de
«maladies ordinaires» dans un
etablissement public ou prive

h Frequence annuelle des hos¬

pitalisations pour des «maladies

ordinaires» d'un assure
d'äge x (Frequence des

hospitalisations).

khx Nombre annuel moyen par as¬

sure d'äge x des jours d'hospi-
talisation pour des «maladies
ordinaires» (Nombre annuel

moyen des jours d'hospitalisa-
tion).

ox Frequence annuelle des opera¬
tions pour des «maladies
ordinaires» d'un assure d'äge x
(Frequence des operations).

g'fo Nombre d'assures hospitalises
pour des «maladies ordinaires»
pendant i jours exaetement.

erjf) Nombre de «malades ordinai¬
res» encore hospitalises apres
le i'eme jour ou oräre des sorties
de l 'höpital.

gen» als auch Tuberkulose und
gewisse Geisteskrankheiten. Auch auf
den von Walther verwendeten
Buchstaben w für Wochenbett wurde
verzichtet, da er mehr und mehr für die
Bezeichnung von Witwen Anwendung

findet. Nach meinem System
hätte sich sonst das Symbol 7i®

ergeben, das bereits in verschiedenen
Sterbetafeln erscheint, vor allem
in der Gruppenversicherung (TMG/
TGF, usw.). Aus diesen Gründen
wurde m dem Buchstaben w
vorgezogen.

Hospitalisierung infolge
«gewöhnlicher Erkrankung» in einem
öffentlichen oder privaten Spital

Jährliche Hospitalisierungshäufig-
keit infolge «gewöhnlicher Erkrankung»

für einen x-jährigen Versicherten

(Hospitalisierungshäufigkeit).

Durchschnittliche Zahl der jährlichen
Spitaltage infolge «gewöhnlicher
Erkrankung» für einen x-j ährigen
Versicherten (Durchschnittliche Zahl der

jährlichen Spitaltage).

Jährliche Operationshäufigkeit
infolge «gewöhnlicher Erkrankung» für
einen x-j ährigen Versicherten
(Operationshäufigkeit).

Zahl der Versicherten mit einem
Spitalaufenthalt von genau i Tagen
infolge «gewöhnlicher Erkrankung».

Zahl der infolge «gewöhnlicher
Erkrankung» nach i Tagen noch
hospitalisierten Versicherten oder
Ausscheideordnung der Spitalfälle.
360

2 0m
i + l
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oh
b{i) Somme des journees d'höpital

des «malades ordinaires»
hospitalises jusqu'au jour i.

Summe der Spitaltage der infolge
«gewöhnlicher Erkrankung» bis zu i
Tagen Hospitalisierten.

2 1' 3(0
l

Sx Duree moyenne d'hospitalisa-
tion pour des «maladies
ordinaires» d'un assure hospitalise
d'äge x (Duree moyenne
d'hospitalisation)

Durchschnittliche Dauer des
Spitalaufenthaltes eines infolge «gewöhnlicher

Erkrankung» hospitalisierten
x-jährigen Versicherten
(Durchschnittliche Hospitalisierungsdauer).

K

Bx Nomhre escompte des jours
d'hospitalisation pour des

«maladies ordinaires» d'un
assure d'äge x (Nomhre escompte
des jours d'hospitalisation).

Diskontierte Zahl der Spitaltage
infolge «gewöhnlicher Erkrankung» für
einen x-jährigen Versicherten
(Diskontierte Zahl der Spitaltage).

vl-K-Dx

Bf' Nombre escompte des assures
d'äge x hospitalises pour des

«maladies ordinaires» (Nombre

escompte des hospitalises).

Diskontierte Zahl der infolge
«gewöhnlicher Erkrankung» hospitalisierten

anjährigen Versicherten
(Diskontierte Zahl der Hospitalisierten).

vi-hx-Dx

B°x Nombre escompte des assures
d'äge x operes pour des «maladies

ordinaires» (Nombre
escompte des operes).

Diskontierte Zahl der infolge
«gewöhnlicher Erkrankung» operierten
x-jährigen Versicherten (Diskontierte
Zahl der Operierten).

Kf y\Bf E°x ^B:
M X X

Zx Valeur actuelle d'une indem- Barwert der lebenslänglichen Ver-
nite journaliere d'hospitalisa- Sicherung eines Spitaltaggeldes von
tion de Fr. 1- resposant sur Fr. 1- bei «gewöhnlicher Erkran-
une tete d'äge x assuree sa vie kung» für einen x-jährigen Versicher-
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durant, payable en cas de ten (Barwert der lebenslänglichen
«maladie ordinaire», la duree Spitaltaggeldversicherung).
des prestations etant de 360

jours (Valeur actuelle de

I'assurance viagere d 'indemnite
journaliere d 'hospitalisation).

Zeh Valeur actuelle d'une indem-
X fnite unique de Fr. 1.- en cas

d'hospitalisation pour des

«maladies ordinaires» reposant
sur une tete d'äge x assuree sa
vie durant (Valeur actuelle de

1'assurance viagere d'une
indemnite unique d'hospitalisation

Barwert der lebenslänglichen
Versicherung einer einmaligen Kapitalzahlung

von Fr. 1.- bei Hospitalisierung

infolge «gewöhnlicher Erkrankung»

für einen x-j ährigen Versicherten

(Barwert der lebenslänglichen
Versicherung einer einmaligen
Kapitalzahlung bei Hospitalisierung).

Ke

Br

Z° Valeur actuelle d'une indem¬
nite unique de Fr. 1- en cas

d'operation pour des «maladies

ordinaires» reposant sur
une tete d'äge x assuree sa vie
durant (Valeur actuelle de I
'assurance viagere d'operation).

Barwert der lebenslänglichen
Versicherung einer einmaligen Kapitalzahlung

von Fr. 1.- bei Operation
infolge «gewöhnlicher Erkrankung»
für einen x-jährigen Versicherten
(Barwert der lebenslänglichen
Operationsversicherung).

~D„

Q» Üf
ZI

Fhx Moyenne des frais de guerison
par jour d'hospitalisation pour
des «maladies ordinaires »d'une
tete assuree d'äge x (Frais de

gtierison par jour d'hospitalisation).

Mittlere Heilungskosten pro Spitaltag

infolge «gewöhnlicher Erkrankung»

für einen x-j ährigen Versicherten

(Heilungskosten pro Spitaltag).
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F° Moyenne des frais par opera¬
tion pour des «maladies
ordinales» d'une tete assuree
d'äge x (Frais d'operation).

Mittlere Kosten pro Operation
infolge «gewöhnlicher Erkrankung» fur
einen x-j ährigen Versicherten (Ope-
rationskosien).

Facteur de reduction pour une
duree de secours i (par rapport
ä la duree des prestations de la
table: 360 jours) de l'assurance
d'indemnite journaliere d'hos-
pitalisation pour des «maladies
ordinaires» (Facteur de reduction

höpital).

Eeduktionsfaktor fur die
Unterstützungsdauer i (bezogen auf die
Leistungsdauer von 360 Tagen der
Tafel) fur die Spitaltaggeldversicherung

bei «gewöhnlicher Erkrankung»
(Eeduktionsfaktor fur die
Spitaltaggeldversicherung).

1 2 0« + 21 cJ(t i. i s»
ou

360

2 1' 9h(t)

1

qh
°(360)

B. Hospitalisation en cas d'ac-
couchement dans un etablisse-

ment public ou prive

h Frequence annuelle des hos¬

pitalisations en cas d'accou-
chement d'une femme assuree
d'äge x (Frequence des accou-
chements ä l 'höpital).

fcmh Nombre annuel moyen des

jours d'hospitalisation en cas
d'accouchement d'une femme
assuree d'äge y (Nombre
annuel moyen des jours d'accouchement

ä l'höpital).

gmh Nombre d'assurees hospitali-
sees pour cause d'accouchement

pendant i jours exacte-
ment.

mÄ Nombre d'assurees encore hos-
pitalisees apres le i1®1116 jour

Hospitalisierung infolge Wochen-
bett in einem öffentlichen oder

privaten Spital

Jährliche Hospitalisierungshäufig-
keit infolge Wochenbett fur eine y-
jährige Versicherte (Häufigkeit der

Spitalgeburten

Durchschnittliche Zahl der jährlichen
Spitaltage infolge Wochenbett fur
eine «/-jährige Versicherte
(Durchschnittliche Zahl der jährlichen Spitaltage

infolge Wochenbett).

Zahl der Versicherten mit
Spitalaufenthalt von genau i Tagen infolge
Wochenbett.

Zahl der infolge Wochenbett nach i
Tagen noch hospitalisiertenVersicher-
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pour un accouchement ou ten oder Ausscheideordnung der Wöch-
ordre de sortie des accouchees nerinnen aus dem Spital,
de l'höpital.

60

2 0(o
i+1

Somme des journees d'höpital
jusqu'au jour i des assurees
hospitalisees pour un
accouchement.

Summe der Spitaltage der infolge
Wochenbett bis zu i Tagen
Hospitalisierten.

=i>0io
i

^mh Duree mojenne d'hospitali-
sation en cas d'accouchement
d'une assuree hospitalisee
d'äge y (Duree moyenne d

'hospitalisation en cas d'accouchement).

Durchschnittliche Dauer des
Spitalaufenthaltes einer infolge Wochenbett

hospitalisierten y-jährigen
Versicherten (Durchschnittliche Hospi-
talisierungsdauer infolge Wochenbett).

Bh Nombre eseompte des jours Diskontierte Zahl der Spitaltage in-
d'hospitalisation en cas d'ac- folge Wochenbett,
couchement.

vi -hm • D" v v

ßmeh Nombre eseompte des assurees Diskontierte Zahl der infolge Wo-
d'äge y hospitalisees pour chenbett hospitalisierten y-j ährigen
cause d'accouchement. Versicherten.

v*.k?.Dy
CO (O

rwmh „ Timh jzmeh -pmeh
lvy — Zjny V ~~ Z_J

y y

Zh Valeur actuelle d'une indem¬
nity journaliere d'hospitalisa-
tion de Fr. 1.- en cas
d'accouchement reposant sur une
femme d'äge y assuree sa vie

Barwert der lebenslänglichen
Versicherung eines Spitaltaggeldes von
Fr. 1- bei Wochenbett für eine y-
jährige Versicherte; Leistungsdauer:
60 Tage (Barwert der lebenslänglichen
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durant, la duree des presta- Versicherung eines Spitaltaggeldes bei

tions etant de 60 jours (Valeur Wochenbett),
aktuelle de 1'assurance magere
d'indemnite journaliere
d'accouchement ä l'höpital).

jzmh
y

Dy

zmeh Yaleur actuelle d'une indem-
V

nite unique de Fr. 1- en cas
d'accouchement ä l'höpital
d'unefemme d'äge y assuree sa
vie durant (Valeur actuelle de

1'assurance viagbre d'une in-
demnite unique en cas d
'accouchement ä lliopital).

Barwert der lebenslänglichen
Versicherung einer einmaligen Kapitalzahlung

von Fr. 1- bei Hospitalisierung

infolge Wochenbett für eine y-
jährige Versicherte (Barwert der

lebenslänglichen Versicherung einer

einmaligen Kapitalzahlung bei Spitalgeburt

Tsmeh
y

D„

i7 mh

Qmh _y_
y ady

7meh

Qmeh

ß(* Facteur de reduction pour une
duree de secours i (par rapport
ä la duree totale des prestations

- en pratique: 60 jours,
comme dans la table -) de l'as-
surance d'indemnite journaliere

d'hospitalisation en cas
d'accouchement (Facteur de

reduction «accouchement ä

l'hopital»).

Reduktionsfaktor für die
Unterstützungsdauer i (bezogen auf die

Leistungsdauer von 60 Tagen der Tafel)

für die Spitaltaggeldversicherung
bei Wochenbett (Reduktionsfaktor
für «Spitalwochenbett»).

t>U

l
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C. Hospitalisation en cas de tu-
berculose dans un sanatorium
reconnu ou la division pour tu-

berculeux d'un hopital

h'xb Nombre annuel moyen des

jours de sanatorium pour tu-
berculeux d'une täte d'äge x
(Nombre annuel moyen des

jours de sanatorium).

Nombre de tuberculeux adultes
hospitalises dans un sanatorium

pendant i jours exacte-
ment (x > 16).

g*)b Nombre de tuberculeux en-
fants hospitalises dans un
sanatorium pendant i jours exac-
tement (a: <. 16).

cf'?j Nombre de tuberculeux adul¬
tes (resp. enfants) encore au
sanatorium apres le ileme jour
ou ordre de sortie du sanatorium.

3600

Hospitalisierung infolge Tuberkulose

in einer anerkannten
Heilstätte oder in der Tuberkulose¬

abteilung eines Spitals

Durchschni ttlicheZahl der jährlichen
Sanatoriumstage infolge Tuberkulose
für eine «-jährige Person
(Durchschnittliche Zahl der jährlichen
Sanatoriumstage

Zahl der tuberkulösen Erwachsenen
mit Sanatoriumsaufenthalt von
genau i Tagen (x > 16).

Zahl der tuberkulösen Kinder mit
Sanatoriumsaufenthalt von genau
i Tagen (x < 16).

Zahl der tuberkulösen Erwachsenen
(resp. Kinder) mit einem
Sanatoriumsaufenthalt von mehr als i Tagen
oder Ausscheideordnung der
Sanatoriumsfälle.

3600
*tb _ vG(i) — 2j 9(t)

i + 1

Btb Nombre escompte des jours de Diskontierte Zahl der Sanatoriums¬
sanatorium.

v>.Kb.Dx
CO

7^ 2^
Zib Valeur actuelle d'une indem¬

nity journaliere de Fr. 1- en
cas de cure dans un sanatorium
reposant sur une tete d'äge x
assuree sa vie durant, la duree

Barwert der lebenslänglichen
Versicherung eines Taggeldes von Fr. 1.-
bei Sanatoriumsaufenthalt für eine

«-jährige Person; Leistungsdauer:
360 Tage (Banvert der lebensläng-
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des prestations etant de 360 liehen Versicherung eines Taggeldes
jours (Valeur actuelle de l'as- bei Sanatoriumsaufenthalt),
surance viagbe d 'indemnite
journalibe de cure dans un
Sanatorium).

Kl

zl_
a.

Q<

Rß Facteur de reduction pour une
duree de secours i (par rapport
ä la duree des prestations de la
table: 360 jours) del'assurance
d'indemnite journaliere de eure
dans un sanatorium pour un
adulte (Facteur de reduction
«sanatorium/adulter).

Beduktionsfaktor fur die Unter-
stutzungsdauer i (bezogen auf die

Leistungsdauer von 360 Tagen der

Tafel) fur die Taggeldversicherung
eines Erwachsenen bei Sanatoriumsaufenthalt

(Reduktionsfaktor fur
Sanatoriumskuren/Erwachsene

3600 »

i 2 alt) + 2 * • 0(0 t. att st»^+l l L °{i)
ou

B60 Otb

2 t 9i0 l360)

1

R*'b Idem pour les enfants avec id. fur Kinder, mit g**b statt gß
9*')b au ^eu de ff't) (Facteur de (Reduktionsfaktor fur Sanatoiiums-
reduetion«sanatorium/enfant»). kurenfKinder).
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I. Donnees generates - Grundwerte

Tab. 1 Frequences et durees d'hospitalisation - Hospitalisierungshäufigkeit

X K °x
btb
"'x a) X K K °x btb

Kx a)

II

a) Enfan ts

1

- Kinder
0 0,181 2,224 0,036 0,647 10 0,065 0,771 0,020 1,648
1 125 1,557 30 741 11 64 752 21 1,633
2 102 1,271 26 874 12 63 736 23 1,616
3 90 1,112 23 1,035 13 62 723 25 1,597
4 82 1,011 21 1,201 14 61 711 27 1,579
5 0,077 0,941 0,020 1,361 15 0,061 0,700 0,030 1,563
6 73 890 19 1,500
7 70 850 19 1,591
8 68 819 19 1,646
9 66 792 19 1,661

b) Hommes - Männer
15 0,061 0,700 0,030 1,563 50 0,049 1,118 0,016 0,600
16 60 690 33 1,549 51 51 1,189 15 591
17 59 681 36 1,538 52 53 1,268 15 582
18 58 674 39 1,525 53 55 1,357 15 573
19 56 668 42 1,512 54 57 1,447 14 564

20 0,055 0,662 0,044 1,497 55 0,060 1,541 0,014 0,555
21 53 656 45 1,480 56 62 1,641 14 546
22 52 651 44 1,457 57 65 1,745 14 538
23 51 645 43 1,422 58 68 1,855 14 530
24 49 640 42 1,372 59 70 1,968 14 522

25 0,047 0,636 0,041 1,310 60 0,073 2,085 0,015 0,515
26 46 631 40 1,242 61 76 2,206 15 508
27 45 627 39 1,176 62 79 2,330 16 501
28 44 623 38 1,112 63 82 2,462 17 494
29 43 620 37 1,055 64 86 2,589 18 487

30 0,042 0,617 0,036 1,002 65 0,089 2,728 0,019 0,480
31 41 616 35 0,954 66 92 2,856 20 474
32 40 617 34 910 67 95 2,975 21 468
33 40 618 33 872 68 98 3,106 22 463
34 39 620 32 837 69 101 3,226 24 458

35 0,039 0,623 0,031 0,808 70 0,104 3,345 0,026 0,453
36 39 627 30 782 71 107 3,468 29 447
37 38 633 29 760 72 110 3,586 31 441

38 38 643 27 741 73 114 3,698 33 435
39 38 655 26 724 74 117 3,810 36 430

40 0,039 0,671 0,025 0,709 75 0,121 3,920 0,039 0,425
41 39 691 24 695 76 124 4,027 42 420
42 40 714 23 683 77 128 4,133 45 416
43 41 741 22 672 78 131 4,240 48 412
44 42 774 21 662 79 135 4,348 52 408

45 0,041 0,814 0,020 0,651 80 0,139 4,457 0,056 0,404
46 42 867 19 641 81 143 4,567 60 400
47 44 922 18 631 82 147 4,675 65 395
48 46 982 17 620 83 152 4,782 70 390
49 47 1,047 17 610 84 156 4,890 74 385

a) Cette colonne est aussi valable pour les femmes - Diese Kolonne gilt auch fürFrauen
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X K °x Ub
Kx a) X K °x bib

x »)

85 0,161 4,994 0,079 0,380 90 0,190 5,500 0,110 0,360
86 167 5,096 85 376
87 173 5,197 91 372
88 178 5,298 96 368
89 184 5,399 103 364

o) Femmes - Frauen

y K ~kh
Kv °y hmny Kh y hy kh °y

15 0,061 0,700 0,030 55 0,083 2,600 0,043
16 61 698 33 56 84 2,680 42
17 64 715 36 57 85 2,761 41
18 67 755 39 58 86 2,844 40
19 72 845 43 0,002 0,02 59 87 2,929 40

20 0,078 0,935 0,047 0,005 0,05 60 0,088 3,017 0,039
21 84 985 52 19 20 61 90 3,105 40
22 89 1,025 57 57 60 62 92 3,196 40
23 94 1,060 61 95 1,00 63 93 3,290 41
24 98 1,088 65 124 1,30 64 95 3,385 42

25 0,101 1,113 0,069 0,130 1,50 65 0,097 3,480 0,043
26 103 1,138 72 143 1,65 66 99 3,579 44
27 105 1,161 75 154 1,77 67 101 3,681 45
28 106 1,186 77 163 1,88 68 103 3,782 46
29 107 1,213 80 170 1,95 69 106 3,886 48

30 0,107 1,243 0,082 0,165 2,00 70 0,109 3,993 0,050
31 107 1,275 83 162 2,02 71 112 4,102 52
32 107 1,308 84 159 2,00 72 115 4,211 54
33 106 1,343 85 152 1,90 73 118 4,323 57
34 106 1,380 86 136 1,70 74 122 4,438 60

35 0,105 1,418 0,086 0,104 1,40 75 0,127 4,553 0,063
36 103 1,459 85 67 0,90 76 131 4,670 66
37 101 1,502 84 37 50 77 136 4,791 69
38 99 1,546 83 22 30 78 141 4,912 72
39 97 1,593 82 15 20 79 145 5,037 76

40 0,095 1,642 0,080 0,010 0,14 80 0,150 5,161 0,080
41 93 1,693 78 7 10 81 155 5,290 84
42 92 1,744 75 6 8 82 160 5,418 88
43 90 1,798 72 4 6 83 164 5,550 92
44 89 1,856 69 3 4 84 169 5,683 97

45 0,088 1,914 0,065 0,001 0,02 85 0,174 5,818 0,102
46 87 1,973 61 86 179 5,956 106
47 86 2,035 57 87 184 6,094 110
48 85 2,099 54 88 190 6,235 115
49 84 2,165 52 89 195 6,378 120

50 0,083
83

2,233 0,050 90 0,200 6,522 0,125
51 2,303 48
52 82 2,374 46
53 82 2,448 45
54 82 2,524 44

17
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II. Nombres de commutation et valeurs actuarielles
Kommutationszahlen und Versicherungswerte

Tab. 2 Prime unique et annuelle de Einmalige und jährliche Prämie fur
l'assurance d'une indemnite die einmalige Kapitalzahlung von
de Fr. 1- payable en cas Fr. 1.- zahlbar bei Hospitalisierung
d'hospitalisation pour des wegen «gewöhnlicher Krankheiten»,
«maladies ordinaires».

X T) eh
X

Ken Q? X T)eh
Bx K? z$ üeh

1

a) Enfant s -
1

Kinder
0 17 878 200 746 2,007 0,066 10 4 679 119 906 1,645 0,055
1 11480 182 868 1,967 62 11 4 490 115 227 1,622 54
2 9 082 171 388 1,901 60 12 4 307 110 737 1,600 54
3 7 793 162 306 1,851 59 13 4130 106 430 1,578 54
4 6 910 154 513 1,811 58 14 3 959 102 300 1,557 53

5 6 317 147 603 1,777 0,057 15 3 858 98 341 1,536 0,053
6 5 832 141 286 1,747 56
7 5 517 135 454 1,719 56
8 5 156 129 937 1,693 55
9 4 876 124 781 1,668 55

b Hommes - Manner
15 3 858 98 341 1,536 0,053 40 1 235 42 112 1,314 0,062
16 3 696 94 483 1,515 53 41 1 199 40 877 1,313 64
17 3 540 90 787 1,495 53 42 1 195 39 678 1,312 65
18 3 388 87 247 1,475 52 43 1 188 38 483 1,311 66
19 3 183 83 859 1,457 52 44 1 181 37 295 1,310 68

20 3 043 80 676 1,440 0,052 45 1 118 36 114 1,309 0,069
21 2 852 77 633 1,425 52 46 1110 34 996 1,308 71
22 2 722 74 781 1,411 52 47 1126 33 886 1,307 72
23 2 597 72 059 1,398 52 48 1 140 32 759 1,305 74
24 2 427 69 462 1,385 52 49 1 127 31 619 1,303 76

25 2 264 67 035 1,375 0,052 50 1 136 30 493 1,299 0,077
26 2155 64 772 1,366 53 51 1142 29 357 1,295 79
27 2 050 62 617 1,358 53 52 1145 28 215 1,290 81

28 1 949 60 567 1,350 53 53 1 146 27 070 1,283 83
29 1 853 58 618 1,344 54 54 1 144 25 923 1,275 85

30 1 761 56 765 1,338 0,054 55 1 159 24 779 1,267 0,087
31 1 672 55 004 1,333 55 56 1 151 23 620 1,257 89
32 1 586 53 333 1,328 55 57 1 158 22 469 1,245 91

33 1 543 51 746 1,325 56 58 1 161 21 311 1,233 93

34 1 463 50 203 1,322 56 59 1 143 20 150 1,219 95

35 1 423 48 740 1,320 0,057 60 1 138 19 007 1,204 0,098
36 1 383 47 318 1,318 58 61 1 129 17 869 1,188 100
37 1 310 45 934 1,316 59 62 1 115 16 741 1,171 102
38 1 274 44 624 1,315 60 63 1 098 15 627 1,153 105
39 1 238 43 350 1,314 61 64 1 089 14 527 1,133 107
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X Bf Keh zf Üf X Bf Keh zf Qf
65
66
67
68
69

1 064
1 034
1 001

963
923

13 438
12 374
11 340
10 339

9 376

1,110
1,087
1,063
1,039
1,013

0,109
112
114
116
119

75
76
77
78
79

633
576
523
466
413

4 538
3 904
3 328
2 805
2 340

0,857
830
805
780
756

0,135
138
141
145
148

70
71
72
73
74

879
832
783
737
683

8 453
7 574
6 741
5 958
5 221

0,988
962
936
910
883

0,121
124
127
130
132

80 360 1 927 0,734 0,152

o) Femmes - Frauen

y Bf Keh
V Zf Qeh

V y Bf Keh
V

r/eh
Ly üeh

V

15
16
17
18
19

3 921
3 821
3 906
3 983
4170

176 952
173 031
169 210
165 304
161 321

2,719
2,729
2,739
2,746
2,751

0,091
92
93
94
95

50
51
52
53
54

2 030
1 967
1 882
1 822
1 762

43 578
41 548
39 581
37 699
35 877

1,760
1,732
1,703
1,676
1,650

0,096
97
98
99

100

20
21
22
23
24

4 399
4 614
4 760
4 894
4 967

157 151
152 752
148 138
143 378
138 484

2,752
2,747
2,736
2,720
2,699

0,096
96
97
97
98

55
56
57
58
59

1 723
1 684
1 645
1 604
1 563

34115
32 392
30 708
29 063
27 459

1,623
1,596
1,568
1,539
1,510

0,102
103
104
106
107

25
26
27
28
29

4 983
4 946
4 908
4 822
4 737

133 517
128 534
123 587
118 680
113 858

2,673
2,644
2,612
2,577
2,540

0,098
97
97
97
97

60
61
62
63
64

1 520
1 493
1 463
1 415
1 380

25 896
24 376
22 883
21 420
20 005

1,481
1,451
1,421
1,391
1,360

0,109
111
112
114
116

30
31

32
33
34

4 610
4 487
4 366
4 209
4 096

109 120
104 510
100 023
95 657
91 448

2,501
2,462
2,421
2,379
2,337

0,096
96
96
95
95

65
66
67
68
69

1 342
1 301
1 258
1 212
1 174

18 625
17 283
15 982
14 724
13 512

1,330
1,299
1,267
1,236
1,205

0,118
121
123
125
128

35
36
37
38
39

3 948
3 768
3 595
3 428
3 267

87 351
83 403
79 635
76 040
72 612

2,294
2,252
2,210
2,169
2,130

0,094
94
94
93
93

70
71
72
73
74

1 131
1 083
1 031

975
924

12 338
11 207
10 124

9 093
8118

1,175
1,145
1,115
1,087
1,059

0,131
134
137
140
143

40
41
42
43
44

3 112
2 962
2 848
2 709
2 603

69 345
66 233
63 271
60 423
57 714

2,091
2,054
2,018
1,983
1,949

0,093
93
93
93
93

75
76
77
78
79

875
816
760
701
635

7194
6 319
5 503
4 743
4 042

1,031
1,002
0,973
0,942
0,912

0,147
150
154
158
162

45
46
47
48
49

2 500
2 401
2 303
2 210
2119

55 111
52 611
50 210
47 907
45 697

1,916
1,883
1,851
1,820
1,789

0,094
94
95
95
96

80 573 3 407 0,882 0,166
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Tab. 3 Prime unique et annuelle de

l'assurance d'une indemnite
journaliere de Fr. 1.- payable
en cas d'hospitalisation pour
des «maladies ordinaires».

Einmalige und jährliche Prämie fur
ein Spitaltaggeld von Fr. 1.- fur
«gewöhnliche Krankheiten».

X Kh
X Z\ Ühx X Bhx Kh Ü\

1

a) Enfan ts

1

- Kinder

0 219 671 3106 060 31,061 1,019 10 55 501 2 112 844 28,991 0,962
1 142 993 2 886 389 31,043 0,979 11 52 752 2 057 343 28,969 0,969
2 113175 2 743 396 30,431 0,961 12 50 313 2 004 591 28,964 0,977
3 96 288 2 630 221 30,003 0,952 13 48 162 1 954 278 28,977 0,985
4 85 191 2 533 933 29,702 0,947 14 46 151 1 906 116 29,005 0,995

5 77 199 2 448 742 29,482 0,945 15 44 268 1 859 965 29,050 1,005
6 71 107 2 371 543 29,318 0,946
7 66 990 2 300 436 29,197 0,948
8 62 095 2 233 446 29,096 0,951
9 58 507 2171 351 29,032 0,956

b) Hammes - Manner

15 44 268 1 859 965 29,050 1,005 40 21 244 1 109 143 34,603 1,643
16 42 506 1 815 697 29,113 1,016 41 21 251 1 087 899 34,940 1,692
17 40 856 1 773191 29,194 1,029 42 21 322 1 066 648 35,280 1,743
18 39 368 1 732 335 29,294 1,042 43 21 478 1 045 326 35,621 1,797
19 37 978 1 692 967 29,413 1,055 44 21 766 1 023 848 35,961 1,854

20 36 623 1 654 989 29,549 1,070 45 22196 1 002 082 36,298 1,913
21 35 305 1 618 366 29,702 1,086 46 22 912 979 886 36,624 1,975
22 34 080 1 583 061 29,869 1,102 47 23 600 956 974 36,927 2,039
23 32 841 1 548 981 30,048 1,120 48 24 334 933 374 37,204 2,105
24 31 693 1 516 140 30,241 1,139 49 25 101 909 040 37,452 2,173

25 30 631 1 484 447 30,444 1,158 50 25 913 883 939 37,670 2,243
26 29 555 1 453 816 30,658 1,179 51 26 623 858 026 37,851 2,315
27 28 562 1 424 261 30,882 1,202 52 27 404 831 403 37,998 2,389
28 27 602 1 395 699 31,116 1,225 53 28 281 803 999 38,105 2,465
29 26 718 1 368 097 31,358 1,250 54 29 051 775 718 38,164 2,543

30 25 862 1 341 379 31,609 1,277 55 29 770 746 667 38,176 2,623
31 25 116 1 315 517 31,870 1,305 56 30 466 716 897 38,141 2,704
32 24 468 1 290 401 32,140 1,335 57 31 088 686 431 38,057 2,787
33 23 837 1 265 933 32,417 1,366 58 31 664 655 343 37,922 2,871
34 23 258 1 242 096 32,705 1,399 59 32 132 623 679 37,730 2,956

35 22 728 1 218 838 33,000 1,434 60 32 501 591 547 37,484 3,042
36 22 240 1 196 110 33,307 1,472 61 32 762 559 046 37,181 3,128
37 21 830 1 173 870 33,621 1,511 62 32 897 526 284 36,818 3,216
38 21 556 1 152 040 33,943 1,553 63 32 969 493 387 36,392 3,303
39 21 341 1 130 484 34,272 1,597 64 32 801 460 418 35,895 3,390
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X K zhx Q\ X K Kh Z\ Qh° X

65
66
67
68
69

32 607
32 102
31 334
30 536
29 479

427 617
395 010
362 908
331 574
301 038

35,337
34,712
34,034
33,312
32,539

3,477
3,562
3,647
3,732
3,816

75
76
77
78
79

20 511
18 711
16 886
15 069
13 284

144 605
124 094
105 383

88 497
73 428

27,297
26,380
25,477
24,595
23,739

4,312
4,394
4,478
4,562
4,647

70
71
72
73
74

28 279
26 978
25 520
23 924
22 253

271 559
243 280
216 302
190 782
166 858

31,728
30,890
30,022
29,127
28,217

3,900
3,983
4,066
4,147
4,230

80 11 558 60 144 22,909 4,733

c) Femmes - Frauen

y Bl K"
V

Qh
V y B\ Kh

V K Qh
V

15
16
17
18
19

44 994
43 721
43 636
44 889
48 937

3 304 198
3 259 204
3 215 483
3 171 846
3 126 958

50,775
51,395
52,041
52,694
53,331

1,696
1,731
1,767
1,804
1,842

50
51
52
53
54

54 612
54 582
54 489
54 379
54 223

1 457 529
1 402 917
1 348 336
1 293 846
1 239 467

58,865
58,468
58,024
57,531
56,987

3,224
3,283
3,343
3,403
3,466

20
21
22
23
24

52 737
54 102
54 818
55 191
55 146

3 078 020
3 025 284
2 971 182
2 916 363
2 861 172

53,902
54,404
54,875
55,324
55,756

1,878
1,912
1,946
1,981
2,015

55
56
57
58
59

53 981
53 736
53 423
53 053
52 617

1 185 243
1 131 263
1 077 526
1 024 104

971 051

56,387
55,728
55,006
54,225
53,392

3,528
3,593
3,658
3,724
3,792

25
26
27
28
29

54 913
54 649
54 265
53 952
53 703

2 806 026
2 751 113
2 696 463
2 642 199
2 588 246

56,176
56,586
56,982
57,369
57,744

2,051
2,087
2,123
2,161
2,200

60
61
62
63
64

52121
51 508
50 823
50 055
49 167

918 434
866 313
814 805
763 982
713 927

52,511
51,582
50,610
49,598
48,548

3,860
3,930
4,001
4,073
4,147

30
31
32
33
34

53 557
53 462
53 376
53 333
53 329

2 534 543
2 480 986
2 427 524
2 374 149
2 320 815

58,102
58,442
58,758
59,051
59,319

2,240
2,280
2,322
2,364
2,407

65
66
67
68
69

48 145
47 047
45 851
44 497
43 024

664 759
616 614
569 567
523 716
479 219

47,460
46,332
45,165
43,967
42,753

4,222
4,299
4,377
4,457
4,538

35
36
37
38
39

53 321
53 380
53 464
53 532
53 651

2 267 487
2 214 166
2 160 785
2 107 321
2 053 790

59,561
59,776
59,960
60,110
60,234

2,451
2,497
2,543
2,589
2,637

70
71
72
73
74

41 419
39 669
37 761
35 734
33 604

436 195
394 776
355 107
317 346
281 612

41,535
40,322
39,115
37,920
36,736

4,621
4,706
4,792
4,880
4,971

40
41
42
43
44

53 780
53 919
53 998
54111
54 279

2 000 139
1 946 359
1 892 440
1 838 442
1 784 331

60,318
60,363
60,371
60,338
60,265

2,686
2,736
2,786
2,837
2,890

75
76
77
78
79

31 372
29 085
26 771
24 420
22 064

248 008
216 636
187 551
160 780
136 360

35,551
34,357
33,153
31,944
30,748

5,063
5,156
5,253
5,351
5,451

45
46
47
48
49

54 379
54 441
54 518
54 576
54 610

1 730 053
1 675 674
1 621 233
1 566 715
1 512139

60,146
59,983
59,773
59,517
59,214

2,943
2,997
3,052
3,109
3,166

80 19 697 114 296 29,580 5,554
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Tab. 4 Prime unique et annuelle de Einmalige und jährliche Prämie fur
l'assurance d'une indemnite die einmalige Kapitalzahlung von
de Fr. 1- payable en cas Fr. 1-, zahlbar bei Operationen,
d'operation.

X B°x K z% X B: K°x ZI

a) Enfants

1

- Kinder

0 3 556 84 384 0,844 0,028 10 1 440 64 495 0,885
888

0,029
1 2 755 80 828 863 27 11 1 473 63 055 30
2 2 315 78 073 864 27 12 1 572 61 582 890 30
3 1 992 75 758 864 27 13 1 665 60 010 891 30
4 1 770 73 766 865 27 14 1 753 58 345 888 30

5 1 641 71 996 0,867 0,028 15 1 898 56 592 0,884 0,031
6 1 518 70 355 870 28
7 1 497 68 837 874 28
8 1 441 67 340 877 29
9 1404 65 899 881 29

b) Hammes Männer

15 1 898 56 592 0,884 0,031 40 791 13 799 0,431 0,020
16 2 033 54 694 877 31 41 738 13 008 418 20
17 2160 52 661 867 31 42 687 12 270 406 20
18 2 278 50 501 854 30 43 638 11 583 395 20
19 2 388 48 223 838 30 44 591 10 945 384 20

20 2 434 45 835 0,818 0,030 45 545 10 354 0,375 0,020
21 2 422 43 401 797 29 46 502 9 809 367 20
22 2 303 40 979 773 29 47 461 9 307 359 20
23 2189 38 676 750 28 48 421 8 846 353 20
24 2 080 36 487 728 28 49 408 8 425 347 20

25 1 975 34 407 0,706 0,027 50 371 8 017 0,342 0,020
26 1 874 32 432 684 26 51 336 7 646 337 21
27 1 777 30 558 663 26 52 324 7 310 334 21
28 1 684 28 781 642 25 53 313 6 986 331 21

29 1 594 27 097 621 25 54 281 6 673 328 22

30 1 509 25 503 0,601 0,024 55 270 6 392 0,327 22
31 1 427 23 994 581 24 56 260 6 122 326 23
32 1 348 22 567 562 23 57 249 5 862 325 24
33 1 273 21 219 543 23 58 239 5 613 325 25
34 1 200 19 946 525 22 59 229 5 374 325 26

35 1 131 18 746 0,508 0,022 60 234 5 145 0,326 0,027
36 1 064 17 615 491 22 61 223 4 911 327 28

37 1 000 16 551 474 21 62 226 4 688 328 29

38 905 15 551 458 21 63 228 4 462 329 30
39 847 14 646 444 21 64 228 4 234 330 31
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X B°x K Z°s Q°
X X B°x K K ti°X

65
66
67
68
69

227
225
221
216
219

4 006
3 779
3 554
3 333
3 117

0,331
332
333
335
337

0,033
34
36
38
40

75
76
77
78
79

204
195
184
171
159

1 809
1 605
1410
1 226
1 055

0,341
341
341
341
341

0,054
57
60
63
67

70
71
72
78
74

220
226
220
213
210

2 898
2 678
2 452
2 232
2 019

0,339
340
340
341
341

0,042
44
46
49
51

80 145 896 0,341 0,070

o) Femmes - Frauen

y Bl K°
V Z°y Q°

V y B°y K°
V

7°Zy Q°
V

15
16
17
18
19

1 928
2 067
2197
2 319
2 490

116 585
114 657
112 590
110 393
108 074

1,792
1,808
1,822
1,834
1,843

0,060
61
62
63
64

50
51
52
53
54

1 223
1 138
1 056
1 000

945

21 652
20 429
19 291
18 235
17 235

0,874
851
830
811
792

0,048
48
48
48
48

20
21
22
23
24

2 651
2 856
3 048
3176
3 295

105 584
102 933
100 077

97 029
93 853

1,849
1,851
1,848
1,841
1,829

0,064
65
65
66
66

55
56
57
58
59

893
842
793
746
719

16 290
15 397
14 555
13 762
13 016

0,775
758
743
729
716

0,048
49
49
50
51

25
26
27
28
29

3 404
3 458
3 505
3 503
3 542

90 558
87154
83 696
80 191
76 688

1,813
1,793
1,769
1,741
1,711

0,066
66
66
66
65

60
61
62
63
64

674
664
636
624
610

12 297
11 623
10 959
10 323

9 699

0,703
692
681
670
660

0,052
53
54
55
56

30
31
32
33
34

3 533
3 480
3 428
3 376
3 323

73 146
69 613
66 133
62 705
59 329

1,677
1,640
1,601
1,560
1,516

0,065
64
63
62
61

65
66
67
68
69

595
578
561
541
531

9 089
8 494
7 916
7 355
6 814

0,649
638
628
617
608

0,058
59
61
63
65

35
36
37
38
39

3 234
3 110
2 990
2 874
2 762

56 006
52 772
49 662
46 672
43 798

1,471
1,425
1,378
1,331
1,285

0,060
59
58
57
56

70
71
72
73
74

519
503
484
471
454

6 283
5 764
5 261
4 777
4 306

0,598
589
579
571
562

0,067
69
71
73
76

40
41
42
43
44

2 620
2 484
2 322
2167
2 018

41 036
38 416
35 932
33 610
31 443

1,238
1,191
1,146
1,103
1,062

0,055
54
53
52
51

75
76
77
78
79

434
411
386
358
333

3 852
3 418
3 007
2 621
2 263

0,552
542
532
521
510

0,079
81
84
87
90

45
46
47
48
49

1 847
1 683
1 527
1 404
1 312

29 425
27 578
25 895
24 368
22 964

1,023
0,987

955
926
899

0,050
49
49
48
48

80 305 1 930 0,499 0,094
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Tab. 5 Prime unique et annuelle de l'assu-
rance d'une indemnite unique de

Fr. 1.- ou d'une indemnite journa-
liere de Fr. 1- payable en cas

d'hospitalisation pour un accouchement.

Einmalige und jährliche Prämie

fur die einmalige Kapitalzahlung

von Fr. 1.- bzw. ein

Taggeld von Fr. 1.-, zahlbar
bei Hospitalisierung wegen
Wochenbett.

y
T)m»h
Bv

TStnth,
V

r7meli
LV Qm.h

V

15 — 92 746 1,425 0,048
16 — 92 746 1,463 49
17 — 92 746 1,501 51
18 92 746 1,541 53
19 116 92 746 1,582 55

20 282 92 630 1,622 0,057
21 1 044 92 348 1,662 59
22 3 048 91 304 1,686 60
23 4 947 88 256 1,674 60
24 6 285 83 309 1,623 59
25 6 414 77 024 1,542 56
26 6 867 70 610 1,452 53
27 7 198 63 743 1,347 50
28 7 415 56 545 1,228 46
29 7 526 49 130 1,096 42
30 7109 41 604 0,954 0,037
31 6 793 34 495 813 32
32 6 488 27 702 671 27
33 6 036 21 214 528 21
34 5 256 15 178 388 16

35 3 911 9 922 0,261 0,011
36 2 451 6 011 162 7
37 1 317 3 560 99 4
38 762 2 243 64 3
39 505 1 481 43 2

40 328 976 0,029 0,0013
41 223 648 20 9
42 186 425 14 6
43 120 239 8 4
44 90 119 4 2

45 29 29 0,001 0,0001

~Dtnh
Bv

Trmh
V

r^mh ümh
V

1 100 760 16,915 0,565
— 1 100 760 17,358 584
— 1 100 760 17,815 605
— 1 100 760 18,287 626

1 158 1 100 760 18,774 648

2 820 1 099 602 19,256 0,671
10 985 1 096 782 19,723 693
32 089 1 085 797 20,054 711
52 067 1 053 708 19,989 716
65 892 1 001 641 19,519 705

74 007 935 749 18,733 0,684
79 236 861 742 17,724 654
82 730 782 506 16,536 616
85 523 699 776 15,194 572
86 332 614 253 13,704 522

86 174 527 921 12,102 0,466
84 701 441 747 10,406 406
81 614 357 046 8,642 341
75 453 275 432 6,851 274
65 695 199 979 5,111 207

52 644 134 284 3,527 0,145
32 928 81 640 2,204 92
17 797 48 712 1,352 57
10 388 30 915 0,882 38

6 736 20 527 602 26

4 585 13 791 0,416 0,019
3185 9 206 286 13
2 477 6 021 192 9
1 806 3 544 116 5
1 170 1 738 59 3

568 568 0,020 0,001

Tab. 6 Prime unique et annuelle de l'assu-
rance d'une indemnite journaliere
de Fr. 1- payable en cas
d'hospitalisation pour tuberculose.

Einmalige und jährliche Prämie
fur ein Taggeld von Fr. 1-,
zahlbar bei Hospitalisierung
wegen Tuberkulose.

X to
H

«. K" ZI" üib
X X B? Kb Kb

a) Enfants - Kinder
0 63 906 3 365 175 33,652 1,104 5 111 655 2 964 570 35,693 1,144
1 68 053 3 301 269 35,505 1,120 6 119 840 2 852 915 35,270 1,138
2 77 824 3 233 216 35,865 1,133 7 125 390 2 733 071 34,688 1,126
3 89 621 3 155 392 35,993 1,142 8 124 796 2 607 681 33,972 1,111
4 101 201 3 065 771 35,936 1,146 9 122 703 2 482 885 33,198 1,093
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X Blb
X

KibMX-x
tsa Qib X Kl"

X z? ütb
X

10 118 633 2 360182 32,384 1,074 15 98 844 1 807 650 28,233 0,977
11 114 553 2 241 549 31,562 1,055
12 110 470 2 126 996 30,733 1,036
13 106 383 2 016 526 29,900 1,017
14 102 493 1 910143 29,067 0,997

b) Adultes Erwachsene

15 98 844 1 807 650 28,233 0,977 50 13 907 200 406 8,540 0,508
16 95 423 1 708 806 27,399 957 51 13 233 186 499 8,227 503
17 92 271 1 613 383 26,563 936 52 12 578 173 266 7,919 498
18 89 075 1 521 112 25,722 915 53 11 942 160 688 7,616 493
19 85 962 1 432 037 24,879 893 54 11 323 148 746 7,318 488

20 82 816 1 346 075 24,034 0,870 55 10 722 137 423 7,026 0,483
21 79 651 1 263 259 23,185 848 56 10 137 126 707 6,741 478
22 76 274 1 183 608 22,332 824 57 9 585 116 564 6,463 473
23 72 404 1 107 334 21,481 801 58 9 047 106 979 6,190 468
24 67 943 1 034 930 20,642 777 59 8 523 97 932 5,925 464

25 63 092 966 987 19,832 0,755 60 8 028 89 409 5,665 0,460
26 58 174 903 895 19,061 733 61 7 544 81 381 5,413 455
27 53 570 845 721 18,338 714 62 7 073 73 837 5,166 451
28 49 267 792 151 17,660 695 63 6 615 66 764 4,925 447
29 45 463 742 884 17,028 679 64 6170 60 149 4,689 443

30 42 000 697 421 16,434 0,664 65 5 737 53 979 4,460 0,439
31 38 896 655 421 15,878 650 66 5 328 48 242 4,239 435
32 36 088 616 525 15,356 638 67 4 929 42 914 4,024 431
33 33 635 580 437 14,865 627 68 4 552 37 985 3,816 427
34 31 398 546 802 14,397 616 69 4185 33 433 3,614 424

35 29 477 515 404 13,955 0,607 70 3 830 29 248 3,417 0,420
36 27 738 485 927 13,531 598 71 3 477 25 418 3,227 416
37 26 210 458 189 13,123 590 72 3 138 21 941 3,045 412
38 24 841 431 979 12,728 582 73 2 814 18 803 2,871 409
39 23 589 407 138 12,343 575 74 2 512 15 989 2,704 405

40 22 447 383 549 11,966 0,568 75 2 224 13 477 2,544 0,402
41 21 374 361 102 11,598 562 76 1 951 11 253 2,392 398
42 20 396 339 728 11,237 555 77 1 700 9 302 2,249 395
43 19 478 319 332 10,882 549 78 1 464 7 602 2,113 392
44 18 617 299 854 10,532 543 79 1 247 6138 1,984 389

45 17 751 281 237 10,187 0,537 80 1 048 4 891 1,863 0,385
46 16 940 263 486 9,848 531
47 16 152 246 546 9,514 525
48 15 364 230 394 9,183 519
49 14 624 215 030 8,859 514

Prime moyenne d'apres Boss (2): Enfants
Adultes

Dürfe de secours:
1 an 2 ans 10 ans

1,033 1,124 1,160
0,577 0,718 0,764
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III. Facteurs de reduction - Reduktionsfaktoren

Tab. 7 Hospitalisation pour «maladies ordinaires»

Hospitalisierung wegen «gewöhnlicher Krankheiten»

%

(jours)
°W

ah
WO

T>h

wo i
(mois)

Oh
WO

Tth
WO

0 1 000 0 1 144 9 078 0,783
1 975 25 0,058 1% 75 11 664 0,878
2 935 105 0,115 2 39 13 572 0,929
3 875 285 0,170 3 12 15 610 0,975
4 805 565 0,221 4 3 16 560 0,988

5 737 905 0,268 5 1,8 16 723 0,993
6 672 1 295 0,311 6 1,2 16 822 0,995
7 612 1 715 0,350 9 0,3 17 025 0,999
8 558 2147 0,386 12 — 17 120 1.

9 512 2 561 0,419

10 477 2 911 0,449
14 377 4161 0,551
21 237 6 681 0,681
28 160 8 606 0,764

Tab. 8 Hospitalisation pour accouchement

Hospitalisierung wegen Wochenbett

i
(jours)

mh
Wo

nmft
wo

T>mh

wo i
(jours)

to
Qmh
wo

Tjmh
WO

0 1 000 0 10 587 3 910 0,802
1 1 000 — 0,082 11 418 5 769 850

2 1 000 — 164 12 303 7149 884

3 1 000 — 246 13 219 8 241 909

4 1 000 — 328 14 159 9 081 927

5 1 000 — 0,410 15 117 9 711 0,940
6 997 18 492 16 90 10 143 950

7 988 81 573 17 72 10 449 957

8 958 321 654 18 60 10 665 963

9 837 1 410 733 19 51 10 836 968

21 38 11 104 0,975

30 11,6 11 763 993

45 1,8 12 114 999

60 — 12 203 1.
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Tab. 9 Hospitalisation pour tuberculose
Hospitalisierung wegen Tuberkulose

a) Enfants - Kinder

i
(moia)

*fb< q*tbbM i
fannecs)

*tb Q*tb j)*tb-"(0

0 1 000 0 1 61 107 750 1.

l 925 1 162 0,223 1% 27 123 076 1,061
2 758 8 765 418 2 11 133 177 1,088
3 604 20 384 576 3 3,6 139 855 1,108
4 351 47 065 688 4 1,25 142 805 1,115

5 295 54 667 0,763 5 0,50 144 030 1,117
6 209 68 917 821 6 0,14 144 743 1,118
9 120 89 009 936 8 0,04 145 251 1,121

10 145 508 1,122

b) Adultes - Erwachsene

i
(mois)

tb
%)

qtb jDtb i
(annees)

a(i)
qtbbW

T3(6
•"(»)

0 1 000 0 1 234 112 203 1.
1 913 1 349 0,146 125 161 262 1,165
2 787 7 081 276 2 53 206 658 1,246
3 727 11 611 392 3 13 242 642 1,306
4 619 23 005 495 4 3,1 255 121 1,321

5 580 28 289 0,587 5 0,82 258 796 1,325
6 485 44 013 668 6 0,13 260 151 1,3257
9 363 71 513 863 8 0,01 260 460 1,3259

10 260 483 1,3260
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Graphique n° 1

Frequence annuelle des hospitalisations — Jährliche Häufigheit der Spitaleintritte
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Graphique n° 2

Nombre annuel moyen des jours d'hospitalisation
Durchschnittliche jährliche Zahl der Spitaltage
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